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MÉMOIRES

DE L'INTERVENTION JUDICIAIRE EN MATIÈRE D'HO-
NORA.IRES PROFESSIONNELS, A PROPOS

D'UNE DÉCISION RE3CENTE Q

lar GEORGEfl VI LENEUVl

Irs'rl,u ;'toit le illeciie legalv et le ideile maentale l'Uiva~ersitéi Lava le lt.'e
.1int'iiendal:,î inédiezal de l'A.,ileý Saiî,t-ea,, de )ien, membré associé étranger

(le la S'oeiét é ilco-psychlologiqu e (le Par7is.

MES S IÊ,U RS,

La Société (le Médecine s*est occupée, à sa dernière réunion,
d'une décision judiciaire intéressant au pius haut point la pro-
fession médicale.

Dans ue action en recouvrement d'honoraires, intentée a
un (dentiste par u (le nos confrères, le jugement suivant a été
rendu:

Jugement de la Cour Supérieure, Montréal.

La Cotir, parties, témnoins entendus à l'enquête et mérite et délibéré:
Attendu que le dlemandeur demande que le défendeur soit condamné à lui

payer cent trente-huit piastres pour soinîs médicaux donnés à lui et à ses en-
fants ;

Attendu que le défendeur sur son plaidoyer admet cqne le demandeur a
donné dei soins médicaux à lui et à ses enfants, miais conteste le nombre et
la valeur des dlits soins indiqués dans le compte détaillé du demandeur, al-
lègue qu'il est médecin-dentiste et qu'il n'est pas d'usage entre médecins de
se faire payer pour services médicaux, que lui-mêmne n'a pas fait payer le
demandeu r pour des soins professionnels donnés à sa femme, que le deman-
deur ne luii a jamais demandé légalement le paiement de la dite somme ré-

(1) Colnnunicatio li, ite à la Soeiéte mnédicale (le Mfotitral, séalice du 27 décembre 1900.
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clamée par l'action, que le défendeur lui a offert avant l'action la sonmme de

c'ncluante piastres, qu'il renouvelle cette offre et a consigné la (lite sonmme en

produisant sont plaidoyer.
Considérant que le demandeur jure (ju'il a fait aut défendeur et à ses ci~-

fants toutes les visites et leur a donné tous les soins mentionnés dans le

compte produit avec sont action;
Considérant que d'n autre côté le défenîdeuir. dont le témoignage est cor-

roboré par ceux\ de Dénise Giguére et Délimia Giguère, ses servantes, jure

que le demandeur ne lui a fpit à lui-mêème que douze visites. aut lieu de qua-

ranîte-huit qui apparaissent dans le dit compte, et n'a fait à ses enÇants que

cmnquante-quatre visites, aut lieu de cent cinquante-six qui apparaissent dans11

le dit compte;
Considérant (uten face de ces contradictions le demandeur n'a pas prouve

avoir fait plus (le v'isites que le nombre ainsi (déclaré par le défendeur et sc'v,

deux témoins. Dénise et Délimia Giguéère:
Cons.,idléranit que le demandeur lui-mêmie admet qlue chaque foi,; qu'il visi-

lait d]eux ou plusieurs malades chez le défendeur en une mêmne occasio,, il
n*avait droit Pour lotis ceux\ au-dlelà d'un qu'à la moitié dut prix qu*aurait
valu telle visite faite ài un seul et que telle est aussi, parait-il. la pratique <le
la p)lupiart des mécdecins, (l',.près le témoignage dii Dr 1,amarche. témoin du1
demiandleur -

Consi.,idéranit que sur ces visites au défendeur et à ses enfants, il n'y cien:a

qu.ý quarante-deux qlui onit été faites ài un seul patient et (bie, piartant po.ur le,
vingt-quatre autres, le deniandeur n'a le droit de recevoir que la moitié (Iti
bprix d'icelle:-

Considérant qule les m1édecinls, enltendu'l comme témoin, par les deux l)ar-
le5li s'accoirdent pas sur le prix auquel le demandeur avait droit piourl le,

<ites, visites, nmais qtue presque lotis s'accordlent à lire quii le prix dles visites
îl'u' miéd(ecin dépend (le la conditioii sociale et pécuniaire (le soit client, ainsi

<tie (lu nomb)re (le telles' v'isites. clans unl temlps donîné, et dii nombre de peri-
mmuneN traité,: dans une -.liiie visite:

Coiisýidérant que depuis la preuve, la Couir enî est venue à' la coniclusion, qule
d'autres miédecins de la position dii demanîdeur, (dans les, circonstances où le
dlemandceuir a s.oignié celle dlu défendeur, n'auraient pas exigé p)lus de cinquante
e'entsý par visite, tii îîîoyenîî e. ce qui ferait trentîe-trois piast'res Pouir les,

voxit-i isites prouIvées cin cette cause:
Cn1iisicléraiit cîi'oultre ces soixaîîte-six visitesý le demandeur a prouvé qui'il

avait doniné au défendeur et a ses enifanit., des consultationis et dles soinjjs et
ii 'il liii a% ait rendu des; service,, pobur unie soîîîîule de seize piastres:-

D)éclare les olifres clii défend(euîr su;Iffisan1tes, liii eni donnîe acte, et renv~oie
J'action (li dlemndieuir pour le surplius, av'ec dépenîs contre le demand1(eiir,"

Lesý (IécCsiOnlS ju(liciai'es touchanIt les honoraires professionl-
nssotd'une1 importance couIs-i(léral)le pour La p)rofession ilé-

dichl, qlui nie S'aurait s'en mon01trer trop soucieuse, Mais elles le
àot différents dlegrés, suivant qu'elles cré-ent (les presomp-

tnslégaleCs nouvelles, Susceptibles d'être ap11pliquées à d'auitres
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011,ou sulivanit (Ju*elles se raî>portent '., un cas unique bien (lé-
terinei. dlans lequel l'intérêt particulier d'unli seul lpraticienl est
ein jeu.

I )ans la première sulposition, il est dle l'intérêt dle la profes-
sýiOn médicale toute entière d'inltervenir (lans le débat, par ses
corps constitués et représenitatifs : dans la seconde, ses miem-
bres doivent aidler celui (le leurs collègues, (ont les intérêts
<înlt été injustement lésés, s'il réclamne leur aide, en vertu (le la

dý0idarité professionnelle.
Pour bien comprendre. au premier (le ces points (le vue, la

, gi h cat ion dlu jugement cite plus lhant, il importe, tout (la-
bord. d'étab)lir quelle est la jurisprudlence usuelle en nmatière
'lhonoraires professionînels. et (le rechiercheri ensuite si la pré-
-eliîte décision eni déroge. Il appartiendra au plaignant (le nous
'lèmnitrer si ses dr'oits lper'sonnels oîit été méconnus. je trou-
% cimon excuse <le vous offrir ces quelques notions de jurispru-
'lence miiêdicale, dans le fait que le cours <le médecine légale qule
i enseigne et mîes fonctions d'expert mi'oiit fanmiliarisé avec quel-
ques-unes d'entre elles.

Il n'ex--iste p~as (le tarif légal, dans la pr'ovince (le Québec. Au-
cune loi lie parle (ilioloraires médicaux. Le seul pirivilège en

avn'(le la profession médè(icale est créé par l'article 2260 dlu
Codle civil, en ces ter'mîes: le médecini oit chiru'gicen est crui à,
soin sernient, quanit à la nature et à la durée des sois. Mais ce texte
ile per'iiet nullemîeiît au médecin (le fixer la valeur die ses soins.
1.1 ziiet iie petit le contredir'e sur' leur nîature et leur durée,

V iatout. Le méîdecinî. lorsqu'il intenîte une action cei recou-
\riement d'ooo'i'e.(it prouver' que les soins ont été dIon-
liés. il peuit le faire par' lui-mêmîe. eiî vertul (le l'article 316 dlu
Code <le Procèdni'e civiîle. niais sui' ce point, il peut être coni-
tredit. De sor'te que s'il cii est crû à son serment, quant a la
niatuire et à la (dur'ée (les sois, il nie l'est nullement, d'une
fiaçonl obligatoire. qumant au fait que (les soins ont été donnés.
lPas, n'est l)esoiii (le s'étoîînei' si la jurisprudence s'est montrée
iiielque p)eu coiiti'a<bctoire sux' ce point. (1)

0)l V.''y,', ',fr e"-tq" 0~t~ '' Il l",,' Ill li.tvii,-il~m S ... 1 sli b;arre'au de' M''satré'ai " a'Le.,; a et la
1 1. , dli,lz Né1igral,' i r'ame,, I.S-.7.



1 L'UNION M1ÉDIÇALLt DU CANADA

Autant que j'ai pu m'en assurer, la jurisprudence usuelle en
matière (I'holioraires médicaux diffère , -u, dans tous les pays
qui ne sont pas pottrvus d'un tarif légal. Taylor, du barreau de
New-York, vient de publier sur ce sujet un traité dont je vous
recommande la lecture et auquel je ferai quelques emprunts au
cours de cette étude. (1)

On admet généralement, que, lorqu'un malade réquiert les
services d'un médecin, il contracte avec lui et s'engage. -par là, à
le rémunérer équitablement et suffisamment de ses services. Le
fait seul de réquérir et d'accepter les services d'un médecin étant
suffisant pour lier le malade. par toute la validité d'un contrat,
constitue ainsi un engagement réel de -le payer. pour toutes les
visites subséquentes qu'exige la condition du malade, tant
qu'elles ne sont pas formellement refusées.

Le médecin mandé par un malade est le juge le plus appro-
prié et le meilleur de la fréquence des visites qu'il doit lui faire,
et, en l'absence (une preuve formelle contraire, la cour doit
présumer que les visites ont été jugées nécessaires et ont
été faites à bon droit. Ceci est tellement vrai que si un ié-
deciii négligeait (le faire les visites nécessaires et qu'il sur-
viendrait des complications dans l'état de son malade. par suite
de sa négligence, il pourrait être inquiété, comme certaines
poursuites le prouvent. A ce sujet, Brouardel a dit, dans ses le-
çons ('), " qu'il ne saurait admettre. en prenant pour base (les
honoraires la fortune du malade, la raison qu'en donnent Bri-
and et Chaude: ils disent qu' ' il est évident que les malades qui
appartiennent à la haute classe (le la société exigent plus de vi-
sites, d'assiduité, il y a lieu d'accorder au médecin un prix plus
élevé." Cette formule est absolument fausse. Pour le médecin
le malade est simplement un être humain avant besoin (le se-
cours, riche ou pauvre, la maladie dont il souffre riéclame là
même intervention. Si. en dehors (les soins médicaux, le riche
)eut se donner plus de confortable que le pauvre, c'est son af-

faire et celle de la famille, mais le médecin, dans l'exercice de son
art, ne doit se préoccuper que de la maladie et laisser toute autre
préoccupation de côté."

<1) Arthur N. Taylor, LL. .. : '' The laws il its relatinux t phiyicans."-New-York, 11>00.
(2) P. BrouanIel :" L'exercice 'le la >né'le(ine "t le charlatani nie."-Pars, 1899.
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jusqu'ici, la question est très simple et les présomptions sont
toutes en faveur du médecin. Mais les difficultés surgissent du
moment qu'il s'agit (le taxer les visites (lu médecin, en confor-
mité (les donnéeF ci-dessus. En un mot, quel est le montant (les
honoraires quie le médecin est en droit d'exiger? Telle est la
question qui se pose maintenant.

Il n'existe à ce suj-t aucune présomption légale. Le mon-
tant est déterminé par la coutume locale et par les circonstances

particulières (le chaque cas. Résumant son opinion sur ce point
Taylor <lit: (1) - En un mot, le montant exigible par le méde-
cin ou le chirurgien, pour les soins habituels, dans les cas or-
dinaires, est déterminé par la pratique généralement reconnue
et admise dans la localité où ces so.ins ont été donnés. où, si le
médecin a été appelé d'mî,a certaine distance, par la coutume
quni prévaut dans sa localité. Pour les soins extraordinaires ou
inusités. c2tte règle générale ne saurait s'lappliquer: chaque
cas devant être apprécié d'après les circonstances concomitantes
et un montant raisonnable et équitable fixé en conséquence.

En France, quand (les poursuites en recouvrement d'hono-
raires sont définitivement engagées, le tribunal nomme un ou

plusieurs experts. Les hommes de l'art, ainsi délégués. sont
appelés à examiner si les honoraires réclamés par le médecin
sont ou non exagérés. Il rédigent leurs conclusions dans un
rapport <lit " d'estimation."

Les règles tracées par les principaux auteurs (le médecine
légale. d'époques différentes, indiquent, par leur parfaite simili-
tude, les bases sur lesquelles (le nombreux arrêts ont établi l'ap-

préciation judiciaire les honoraires médicaux.
.\insi. Orla (1) dlit. en reproduisant Devaux I que l'on con-

sidérera le mérite <le l'opération. l'importance les maladies, la
durée du traitement, »la fortune (les personnes qui ont été trai-
tées. la proximité où l'éloignement les malades." Devergie ('),
répète, que I dans l'appréciation des honoraires réclamés par la
partie autorisée, il faut avoir égard à la nature et à la gravité de
la maladie: aux soins qu'elle a dû nécessiter: à sa durée: aux

(1) L'a'. rit.

1) " T ite de te ciel al,4 dtin

).\-Megi mt de 31 'deri le 1eaetboin et pratl is :n . :•ed it ion.
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P>ansemfenîts (tout elie a été I objet; il la proximité où â 'loge
ment du malade :et surtout à lat qualité et ïï la fortunle (le ce der-
ie r.-

Legrand ldu Saule ý' ). se prononce dLans le même sens. - Le
médecin, dlit-il, charge (te taxer un mémoire (toit pren(lre ci
considlération la fortune du malade, la position (le l'hommine (le
l'art qui a dlonne ses soins, le nombre (le visites qu'il a faites, la
distance qu'il avait a parcourir p~our se rendlte aup)rès (le Soni
client et surtout l*imp)ortance (te la mialadlie et (le i*ol)éra-:tîoni

ILegr-'tnl du Saule cite a ce sujet un jugement remarquiable
par- ses considlérants:

Atnupar dles documents dle la cause, il résulte que de., soin, assidus
et éclairé, ont été donnés à Monsieur A., p.ir les deux docteuir.,; que .c., soins
onit eui pour résultat <V*eipêchier l'amputation <le la jambe et (Ille la ct.. e a
obtenu un succès que la science rendait problemnatique.

-Attendu qu'un tel ser ie n e ict trouver une réco-mplense digne dle lui
quic dans la reconnîaissanîce éternelle dle celui à qui il a été rendu .nliais, qule
pour apprécier les, lionovaire, cil argent 'lipeuvent être duls, il faut avoir
égard à la position <l malade., aux circonstances dans lesqîuelles il se trouve.
aux iiiailleurs dont il a été victimei. afini que atutant que poss;il)le. la sommtie

allouée soit lhonorale. mlais; en pro portion avec P,' facultés, <le celui qui la
paye, etc."

Brouiar<lel, dont lat haute compétence est si -énéralenment aic-
ceýptée et si justement aplpréciée. reprend mlagyistralement ta
question et s'explique comme suit, dlans ses leçons professees a
la faculté <le médecin (le Paris: (1)

Examinons quels sont les points sui lesqîuels le tribunal
pourra baser son ap)préciation1. Tout d'abor-d, il s'occuplera- dles
Iwbitudcç local'es. Il est certain que le prix d'une visite est plus
élevé dlans une gran<te ville. (que dlans une camp~agn1e paîîvre.

En outre le trib)unal s'infoi niera <le l'état de for/zune (fil client.
il est hors (le (toute qlue le mnaladle riche d]oit paver plus cher que
le malade p~auvre : ainsi, le chirurgien qlui dleman<li(e 2 Ou1 3000
francs pour une op)ération a une personne l)ossédlant i00,000
francs; <le rente nie pourra pas demander un prix égal il vin o-
vrier vivant <le soli travail et qui gagne péniblement de quoi
nourrir sa femme et ses enfants. Les soins dloiventt être les rueê-

mes, mais la rémunération sera (le beaucoup inférieure.
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Ein troisième lieu, les juges s'inquièteront de savoir quelles
difficultés le médecin a pu rencontrer au cours (le ses visites, s'il
va voir un malade à 10 kilomètres (le son domicile, ce déplace-
ment doit entrer en ligne le compte, et le prix <le la visite sera

plus élevé que si le malade habite dans la maison même du mé-
decin où à peu de distance. S'il y a eu les consultations, des
visites le nuit. des interventions opératoires. le médeci sera en
droit d'exiger une rémunération pluts.forte.

Enfin. le tribunal se basera sur la notoriété <lu médecin. Un of-
ficier de santé, ou un docteur établi dans un village. ne sera pas
considéré comme pouvant prétendre aux mêmes honoraires

qu'une célébrité médicale."
Par ce rapide exposé, il est facile de voir que le fait d'appeler

tir médecin et d'accepter ses soins, constitue, pour le malade.
une obligation légale de la rénumérer équitablement et suffisam-
ment et que le médecin est ,e meilleur juge du nombre des vi-
sites qu'il doit faire. La cour. à moins d'une preuve contraire
formelle doit donc présumer qu'elles étaient toutes nécessaires.
D'après l'article 2260 (lu Code civil, le médecin ou le chirurgien
(oit en être cru à son serment quant à la nature et à la durée de
ses soins: mais il peut être contredit sur le fait que (les soins
ont été donnés. Cet article a donné lieu à des interprétations
contradictoires.

(Quant au montant les honoraires, c'est une question <le fait
et non le droit ; c'est-à-dire qu'il n'existe à ce sujet aucune
présomption légale, il est déterminé par la nature du service, la
qualité le celui qui l'a reçu et le celui qui l'a rendu, et les habi-
tules locales.

Les considérants d'un jugement ne peuvent s'appuyer sur une
coutume, qu'en autant qu'elle est suffisamment notoire, par une
pratique généralement suivie, pour que le médecin ne pût l'i-

norer' et que le malade fût en droit <le croire qu'elle lui serait

appliquée.
Conséquemment, dans la )rés;eite instance, nous pouvOls

nous poser les questions suivantes:
La coutume suivie à Montréal autorise-t-elle d'affirmer

avec le défendeur. que le médecin-dentiste fait partie le la pro-

k
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fession médicale et qu'il n'est pas d'usage entre médecins le se
faire payer ses services?

Devons-nous admettre, avec le tribunal que, lorsq(luun méde-
cin visite un ou plusieurs malades <le la même famille, dans la
même maison, en une même occasion, il n'a droit, pour tous
ceux, au-delà d'un, qu'à la moitié du prix qu'aurait valu telle
visite faite à un seul et ce, d'après l'usage établi?

Pouvons-nous accepter la conclusion à laquelle est arrivée le
savant juge, que, dans la ville de llontréal, certains dentistes
doivent s'attendre, par une pratique généralement suivie, a ne

payer, à certains médecins, que cinquante centins par visite?
Messieurs, en matière civile. un juge se prononce d'après la

préol)On(lérance (le la preuve. Il peut se faire que les cons:dé-
rants du jugement soient ab)solument en rapport zivec les faits
établis dans la cause ou, du moins, a'.ec la majorité d'entre eux.
Jc- vous avoue qu'après avoir entendu les raports contradic-
toires qui m'en ont été faits. je suis moi-même resté fort per-

plexe. Nous ne pouvons donc discuter les considérants du juge-
ment que d'une manière générale. en auta'ft qu'ils affectent la

)rofession toute entière. . ce point de vue, nous ne pouvons
admettre qu'ils soient bien fondés.

Un dentiste n'est pas un médecin. dans le sens où le terme
s'al))ique à notre profession et il n'a, <le ce cheli, aucun droit (le
s'attendre à un traitement privilégié.

Les honoraires pour soins donnés à plusieurs membres d'une
même famille, dans une même visite, dépendent (le la nature du
service rendu à chacun d'entre eux. Si vous prescrivez un gar-
garisme à l'un, si vous faites un pansement à l'autre pour une
fracture compliquée, si vous donnez à un autre une injection (le
sérum, si vous (liagnostiqucez pour un quatrième une affection
abdominale et décidez une laparatomie, lesquels de ces quatre
malades ne doivent payer que le prix 'lune den ie visite? Il est
évident que c'est encore. ici, une question d'espèce et non pas
<le droit et que la réduction ne peut porter, d'une façon abso-
lie, que sur le déplacement évité au médecin pour plusieurs
visites simultanées et n'est justinée pour le reste, que par la na-
ture de l'intervention.

Pour ce qui est (le la gratuité des soins entre mlédecins, voici
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ce qu'en dit Taylor. () " Habituellement les médecins se trai-
tent entre eux gratuitement. Mais cette coutume est-elle suffi-
satlnent établie et assez.. généralement reconnue pour autoriser
un médecin à refùser de payer le confrère qui l'a soigné? La
Cour suprême <le Georgie a décidé que c'était là une question
de fait, qui (levait être démontré par la preuve. S'il appert par
les dépositions, que la gratuité est un simple acte (le bonne ca-
maraderie ou de courtoisie et non pas une pratiq.ue universelle,
alors le médecin a droit à ses honoraires, à moins qu'il n'existe
une entente contraire. Si, d'un autre côté, la cause démontre
que la pratique est si généralement suivie. :ue le médecin petit
raisonnablement croire que la coutume fait partie <lu contrat,
alors la gratuité est la règle."

Il me semble donc évident que le jugement crée (les pré-
somptions légales nouvelles, en matière d'honoraires. pouvant
étre interprétées défavorablement pour nous, dans <les circons-
tances identiques. malgré l'aspect particulier <le chaque cas. Le
<;mger est-il assez grand pour que la profession médicale toute
entière s'en émeuve et intervienne comme corps dans le débat?

En d'autres termes rous avons à noue ldemander quelle est
la portée légale de ce jugement qui. d'une manière générale,
semble déroger (le la jurisprudence usuelle? La solution de
cette question n'est.pas de ma compétence, il appartient à un
homme de loi d'y répondre. Comme elle intéresse tout le corps
médical, elle tombe dans les attributions (lu bureau des gou-
verneurs du Collège (les médecins et chirurgiens, particulière-
ment chargé par la loi (lu soin de nos intérêts professionnels.
Nous pourrions prier le président de ce bureau, d'en consulter
l'aviseur officiel et (le l'aut t iser à prendre toute mesure qu'il
jugera convenable, dans l'avantage <le la profession.

Pour notre société, fondée uniquemc.a.t dans un but scien-
tifique, elle ne peut qu'émettre ce voeu et donner à notre con-
frère, le demandeur, son appui moral; en laissant à ses mem-
bres le soin <le "aider individuellement, comme collègues, d'une
inanière plus pratique.

(1) Loc. trit
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LA MORTÂLIrÉ INFANTILE ET LES MOYENS
DE LA DIMINUER Vi

1 -t-1.Ji fil- mmde T I2uii ste fil. Iuri. 11 i'.-I,.'.m' à :ag '* , I'ii' .- ii1 . i a.

Mleii ili 4-l 1 .11. I )ilîa

J'eus dlernièrement ]*occasion (le lire deuixarticles (lc journlaux
qlui m'ont fortement intéresse.

Le I)reinier est publié <hlns fOb1siétiiqm' du i15 sept embire 1900.

SOUS la signature dut prof. Pierre l3udini. <le Paris. et est intitulé:
I)( 1<1 plwéricliIIurL ap'rès la naissance. Le secondl est reprodluit
par un journal p)olitique (le cette ville. (lal)res le Ciz'ic gozern-
mnzt, journal le Ne\v-York. Cet article est intitulé:* Saving

liveq of chljdrenl. 1w the p>urification. of the milk supply and
instruction t) mioilier. the experience of Rochester -. par le

docteur Goler. <* Comnment sauver la vie les enfants par un
approvisionnement dle lait ;pur et l'éducation <les mères. expé-

rience le Rochester)
* C'est évidemment un sujet d'actualité et il n'y a pas eni méde-

cille (le chose pilus navrante que la grande mortalité infantile. IlI
il,- a 1pa non plus <le position aussi difficilement supportable

que celle (lu médlecin cin présence le ces petit,~ êtres quli meurent
entre ses mains faute (le soins muaternels. <le bîon lait.

* je connais niol)rbie le médecins qui. p)endant les chaleurs dle
l'été. au moment où la gastro-entérite fait le plus le ravages. se
voient oligjés cle signer (les certificats (le <lécès pour (les bébés
qu'1ils n'ont1 pas soignés oul qu'iils ont vus quelques heures seu-
lemient avant la mort.

Le miédecin lie se trouve aJ)pe.é quît la <dernière minute parce
qil faut un certificat le dlécès à la famille. autrement on nie

songerait même pais û' le faire venir, tant la mé(decine infantile
avcses gyranlds succs reste inconnue ou incomprise pour une

bonne partie <le notre pop)ulation <lui <*imai-gine quec les bébé)s
ça nie se soignle p)as!
Que faut-il penser en lprésence <*l'u semb)lab)le état (le clioses?

I evolis-nous nous croiser les lbras et (lire: il n'yv a rien à faire?

13
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Je nie plais à répéter que non ! N'en déplaise aux médecins pes-
simistes qui persistent à croire que les préjugés et l'ignorance
(es mères resteront, quoi qu'on fasse.

Je suis convaincu qu'il suffira d'indiquer à ces médecins les
belles statistiques du prof. Budin par exemple, pour les persua-
der de leur erreur.

Si je parle. Messieurs, avec autant de conviction, c'est que
notre population est comme les autres, susceptible <le progrès

pour peu que l'on se donne la peine de la former. '
Je demanderai à ceux (lui se récrient ou gémissent le plus

contre l'ignorance de notre pauvre population. ce qu'ils ont fait

pour l'instruire!
Y a-t-il vraiment lieu de s'étonner (lue les mères soient igno-

rantes (les premiers soins à donner à leurs nourrissons, et n'y au-
rait-il pas au contraire lieu d'être étonné que la situation ne soit

pas plus grave. en présence du peu d'enseignements qu'elles
reçoivent?

Les médecius se sont. pendant trop iongtemjps. contentés de
(lire aux mères " qu'il était impossible <le donner des soins à des
petits êtres sans parole ": elles nous le rendent maintenant

par un vote (le non confiance. En effet il ne faut pas faire (le la
médecine pendant bien (les années, avant (le se faire dire que les
médecins ne connaissent rien dans le traitement les enfants.
C'est là de l'ignorance. sans aucun doute: de la méchanceté

peut-être: mais sûrement pas toujours de la mauvaise foi.
Ces mêmes femmes seront nos clientes les plus dociles dès

que nous leur aurons prouvé que nous en connaissons plus qu'el-
les dans lalimentationi et le soin à donner à leurs enfants. Ici, je
parle évidemment de la mère peu instruite et relativement pau-
vre, car dans la classe aisée l'exercice de notre profession est fa-
cilité <le beaucoup, il nous est possible d'obtenir une balance
pèse-bébé. de faire donner du lait stérilisé; les mères nous écou-
tent, et tout se fait généralement tel que nous l'exigeons. Mais
chez le )auvre, ou celui qui est un peu dans la gêne et ne peut
que difficilement acheter un stérélisateur et surtout se procu-
rer un lait pur: nous ne pourrons pas faire bénéficier son en-
fant des grandes découvertes modernes et en même temps cap-
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ter-;a tniîc.N dsj< lV>i tou<t avect~ les rielhes et nt nis

Siii1SConîp dtemleili njislt sllhe, le-; pair:

(Ceux-ci s <t b rat les plus n lomlbreux- et leurs enfants lie

doivent pa 1)i 111'- cela et îw traités ctonmme qunité inégîeligveable.

Li iîumaîîiîé la plus, simpj le nous11 ilill 'ose le dlevo i. air et
11tW <u ev n le tou dt ni <trl 11 UV n lil's effo rcer (le diinuier la

qri,41ii<le ilut 'talité ouLi sévit cliez les, li1 i'sle no< treC ville. Mais

alo rs une nn traîteqestîtimi se pl>' <e. Commiuent suppléer à la

pauvrî~e et uni mêmîie t empjs faire disparaitre lîgîît n.an ce dans

l om en niassel li c, i »n lesep o urru

lait pur?-ý ('t 'iiuiieîît cI' 'vainicî-c 1'ltsCes nîêîIe's (le fefficacité

(le, têtées réîlé e1ec r Ce pîro blème qui parait inisoluible à
ceuîx <Iliiut'uit Jamais tenter le l'étutîjer aI reçu dep)lis long-
t emlps. cil Pra«iic. hule -;< dution Ilsiiale

Q)uand t 'n ptrenud la peinle. lit le 1)1-(<i. Blillin. le regarder <le

prsle,; chiffre-; quîi indliquîent la mo rtalité le-; enifants. on est

D ans les preièr~es ailîics le la vie. laus- le, pj e11ièee se-

millies, surîlit i elle es>t et<stead.et M. le <1< wteurl 1, ergr i
a1 pl <lire. cni X7-. fille l'enfant f-ili liait a ni' tiins dle chances dec
1vivr]e une seIliflhuie t11 ulil vueillar<l 'Ile <>0 aîîls. (l <ie clîaîîce-
'le vvrei- une iiliee t 11uun1 vieillardl le -No ans-ý.-

I a rsles (uîiî< te le Ni N. ci Gaeîee ilîettadeS-1
>epli ( Nice). les î rncple illes <le Fra1ce<1n présenté. dlans
la1 période <tIc lise e*tiîtl <leiVX> a 1iý 'Ill e ui <t litéiantile
4'le. o> a un au i ) gale Ili C.ilt [nienue. Ili t Itîaîî. au tieS. eht im

dlan, 1*une1 delle' 1. l ut)l ,h lée la mot rtalité toifale.

I eý' éleveurs--. lit B'l>duli. itM mit u leuîr pnssible pour nie pas
pettIre les jel"Iles annaxqui niaisent chle. eux. S ils avaient
'le. sciîîl<Ial les éulas guidés par- leuîr initérêt, matériel, quelles

lwécauîlions. qu1elles ilesiî es nie prî<riîispas. Pouir les,
enfants. tque font le., paî-eîîîs ' (Ille flq'it e ils que fait lItat. ?

En1 parcouiranît le irappot îanutiiel tle îîoîi-eCnsl ligîe
Pril< vuicia!l. on appîrendl bien <les Chtoses.

1IetaIt 'vs très facile (le se r«endre et )oillle (le la gi-ande mlot-
îitèianitile dans toute laîpoic le (uhcetdash-

cimne <les villes sél)al-nienti.
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Voici par exemple. (les chiffres statistiques comnpilés paîr NI.
le dlocteur- F. T-rovost du Bureau d'H-ygiène, donnant la mior-
talité par- les maladies contagieuses et la diarrhée infantile,

A1k1ogeoe.êcaai-e Diphitérie. Duec.Iiarrhée.

1896........1 227 197 ,0 5! 2,826 4,6
1897 .. ....... .. 46 663 3 42 2,088 1,079 4,395
1898 ............ 321 179 :33 1,709 2,876 4,5 12

Cette mortalité, par diarrhée suirtout, est certainement trop
forte et hors (le p)rop)ortion~ avec notre population provinciale
(le '.690,064 (1898).

" 1e chiffre (les décès pour la p)remhière périodle (le vie (o ;'l
ails) dlit M. le docteur Provost, a été (le 15,794 el- 1898. Ce chif-
fre est dlésolant et plus élevé que les années précédentes.-'

Voici maintenant le taux (le la mortalité pour les enfants (le
0 an seulement:

1896....... .... ,.. .. .. . .... ,..,. .. .. .. ......... 9 632
1897 ........ .... .... .... .... .... .... ........ 2 538
1898........................10 468

Cette mortalité est épouvantable.
Dans notre propre ville il est mnort 1349 enfants (le diarrhée

et gastro-entérite. Sur ce 1nmbre. 1 238 étaient âgés de o à i
an.

Il en est mort en

Janvier...........................9
Février...........................44
Mars...........................55
Avril............................
Mai............................67
Juin...........................291
Juillet-........................353
Août...........................163
Septembre.... ...................... 121
Octobre..........................93
Novembre.........................42
D)écembre.. ....................... 46

Si nous ajoutons à ces chiffres déjà monstrueux le nombre
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(l'enfants de 0 aÎ 5 ans, morts d'autres maladies que la diarrhée,

1no1S aviýons:

LE n c é p h ale... .....- --- -- t e .---
Méningite sinffle...
Hémorragie cérébrale ().........
Paralysie....................

Convulsions..................
TIétanos....................
SystèmIle ile rveux..............
Maladies desoril.............
Péricardite... ...............
Maladies dii cSeur...............

'Maladies du ui;...............
;\ff cctions du corps Ilhyroffde.........
Bronchite aigué................
Bronchite chronique...............
Bronchio-pencionie...............

Pleurésie...................
Congestion de pouilons.............
I)es poumons.................
De la bouche. du phiarynx............
Maladies <le esmac............
Obstructions netnls..........
Autres affectic'as de l'intestin..........
Affections du fi.............
Péritonite...................
Phlegmon. fosse iliaque.............
Néphrite aiguê.................

'Maladie de Brighit...............
Calculs rénaux................
Maladies de la vessie..............

Abicès chauds.................
.Maladies die la peau..............
Abcès froid..................
Affections les os...............
Vices de conformation.............
D)ébilité congénitale..............
Défaut <le soins-.............
Autres maladies.................
,rratumatismes.................
Epuiiseniient. cachie.... .... ....... .... .... .........
Fièvre de dentition et auîtres-............
H-ydropisie............... ........

3

1o

30
90

2

162
186

4

3

4

-96

4

.3
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Ces chiffres réunis font un total qui touche de près 4ooo en-
fants, pour l'année 1898, la moitié de la mortalité totale, qui est
la même année, de 7292.

" La majorité des enfants, <lit M. le docteur Provost, meurent
durant les mois <le juillet, août et septembre. et la cause com-
imie es, la diarrhée. C'est donc pendant cette période de l'an-
liée que l'on doit surveiller davantage l'alimentation et l'hy-
giène (le la première enfance. Nous pouvons expliquer le grand
nombre des mortalités par la défectuosité de l'alimentation, par
la négligence que l'on apporte à secourir les petits et à les pré-
server contre les conditions qui amènent la misère: en un mot.
les enfants sont trop souvent abandonnés aux seules résistances
de l'organisme.

Nous ne pouvons trop nous élever contre le préjugé qui règne
dans l'esprit du peuple, qu'il est inutile de faire soigner les en-
fants. Cette erreur coupable devrait disparaître, maintenant
que la science médicale a comblé la lacune du passé, et que d'ex-
cellentes statistiques prouvent à I'évidence que l'intervention
du nédecin sauve le la mort (le pauvres petits qui sont destinés
à périr, abandonnés trop souvent à leur seule résistance.

Pour trouver les remèdes, dit Budin. il faut connaître les cau-
ses.

Dians les statistiques (le MM. Balestre et Gilletta de St-Jo-
seph, les maladies du tube digestif déterminent à elles seules la
mort dans 537< des cas.

C'est surtout la diarliiée qui agit avec le plus de force: sur
ico décès d'enfants de o à i an, elle se montre dans la propor-
tion de 38.5% : on trouve les affections pulmonaires dans celle
de 14.5%, et le chiffre de 47% représente les autres causes réu-
nies: les fièvres éruptives, les maladies contagieuses, etc.

Rares pendant l'été, les affections pulmonaires sévissent
surtout pendant les-périodes les plus froides.

En janvier, elles causent la mort dans 26% des cas. Cette
proportion s'abaisse progressivement:

Février..... ................................. 24.0%
Mars.. ...... ................................ 23.0

'Avril.......... .... .... .... .... .... .... .... .... 20.o''
Mai.... .... ... .... .... .... .... .... ....... .... 15"
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Juin.... .... ....... .... .... .... .... .... .... ...... II.0"
Juillet... ................................. .o
Août.... .................................... 5.5"

Puis elle s'élève au fur et à mesure que la température s'a-
baisse:

Septembre... .... o..............................o%
Octobre.... ................................... 0"
Novembre.... ................................ 17.0"
Décembre.... ................................ 24.0"

La diarrhée, due à des causes multiples, sévit pendant toute
l'année, mais elle est particulièrement forte pendant les mois
d'été.

La proportion de décès est:

Janvier et Février.... .. ........................ 21.0%
Mars... .... .... .... ........................ 22.5"
Avril...... ................................. 25.5 'é
Mai..-.····.·.....-..-.····...... .... 30.0"
Juin........................................42.5"
Juillet.......................................59.0"
Août...................................... 60.5

Elle descend ensuite, avec l'abaissement de la température.

Septembre......................................54.0%
Octobre..... ................................ 43.0"
Novembre....................................30.5"
Décembre.... ................................ 23.5"

En juillet et en août la diarrhée cause donc, à elle seule les
six dixièmes environ (59 à 6o%) des cas de mort chez les en-
fants de o à i un. (Budin).

" Les prinicipales causes de la mortalité chez les enfants étant
ainsi connu2s. il est plus facile de chercher quels sont les remè-
les qu'il faut y apporter."

L'isolement, la désinfection dans la fièvre éruptive, l'emploi
de la vaccination pour la variole, du sérum'de Roux et de Beh-
ring pour la diphtérie, etc., continuent à arracher à la mort un
nombre considérable d'enfants.

vI. le prof. Budin a bien démontré l'importance qu'il y a
à éviter pendant les mois d'hiver l'action du refroidissement, si
funeste chez les enfants de o à i an, surtout ceux atteints 'de fai-
blesse congénitale.
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" Dès notre entrée à la Maternité, en janvier 1895, dit-il, nous
avons constaté, en faisant prendre la température rectale de tous
les enfants qui étaient admis, combien est grand et dangereux
le refroidissement . En effet, les débiles pesant moins de 2000

grammes (4 lbs) et chez lesquels la température rectale était
tombée à 32° centigrades (89.6 Fahrenheit) ou au-dessous
succombaient dans la proportion de 98%. La mortalité était de
90% chez ceux dont la température rectale était descendue entre
32° et 33°.5 (89.6 à 92.3 Fahrenheit).

Si ces enfants débiles ieurent dans l'effroyable proportion de
go et de 98%, il n'en est plus de même si on en prend soin aussi-
tôt après leur naissance et si, en particulier on prévient les re-
froidissements. En effet, Budin a observer io8 enfants débiles
pesant entre 2000 à 2500 grammes (4 à 5 lbs) et sur ce nombre

7 seulement sont morts dont cinq syphilitiques; 1oi ont survé-
cu et sont sortis de l'hôpital avec leur mère; la proportion des
enfants sauvés a donc été de 93. 5%.

Nous pouvons. mon ami Cormier et moi, parler avec expé-
rience de ce refroidissement marqué chez les enfants naissants.
les débiles surtout. Pendant notre passage à la crêche de la
maternité, nous lavons souvent constaté après avoir pris con-
naissance des beaux travaux du prof. Budin.

Malgré la grande importance (le ces facteurs de maladies et
(le mort, ce sont comme dit Budin, les affections du tube diges-
tif qui doivent attirer l'attention des médecins et des hygiénistes.
Elles causent en effet, la mort dans 38.5% des cas.

La diarrhée peut emporter les enfants nourris au sein et ceux
élevés artificiellement, mais elle sévit surtout sur ces derniers.

C'est une vieille vérité, mais il ne faut jamais cesser de dé-
montrer toute la supériorité de l'allaitement au sein sur l'allaite-
ment artificiel, dans l'élevage des enfants.

En 1898, on a vu à Paris mourir 256 enfants en une semaine.
pendant les grandes chaleurs; or tous ces enfants étaient nourris
au biberon.

Est-ce à dire que l'enfant élevé au sein ne peut pas mourir de
diarrhée? Evidemment non, puisque ces enfants en souffrent
assez souvent comme le prouvent les statistiques.

" C'est que les femmes du peuple abandonnées à elles-mêmes
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ne reçoivent en général pas (le conseils éclairée, ou elles n'en
écoutent que d'incomlpétents ou (le funestes. C'est seulement
quand leur nourrisson est devenu malade qu'elles s'adressent au
médecin, c'est-à-(lire trop tard.

Il ne devrait pas en être ainsi. Les mères, les nourrices, ont
besoin d'être guidées pendant cette période si dangereuse pour
l'enfant." (Budin).

je n'ai pas encore parlé des moyens à prendre pour abaisser
la mortalité infantile dans notre population pauvre.

Je n'ai nullement l'intention de conseiller quelques mesures
nouvelles inconnues jusqu'ici. Oh non! je veux simplement
me borner à tendre tous mes efforts vers la création. à Monmréal.
d'une Consultation de nourrissons.

Qu'est-ce donc alors qu'une consultation (le nourrissons et
quel en doit-être le fonctionnement? Laissons la parole au
prof. Budin: -A Paris. en 1892, dit-il, nous avons cré'. à la
Charité, la prenière. consultation de nourrissons. Nous en'
avons organisé une autre à la Maternité, en 1895, puis une troi-
sième à.la Clinique Tarnier. en 1898. Voici en quoi consistent
ces consultations.

Chaque semaine, les femmes qui élèvent elles-mêmes leur
enfant, le rapportent à l'hôpital. où elles ont accouché. Il est
examiné et pesé.

Sur un régistre spécial on inscrit son poids et les renseigne-
ments qui le concernent; on peut, (le la sorte, établir ensuite
facilement sa courbe. C'est l'allaitement au sein qui est 'encou-
rage.

Si cet allaitement est insuffisant, on prescrit une quantité va-
riable de lait stérilisé que la mère vient chercher chaque matin.
On fait ainsi l'allaitement mixte. Parfois même, la femme n'a-
vant pas de lait du tout, ou bien, après en avoir eu. n'en ayant

plus, son enfant ne boit que du lait stérilisé: l'allaitement est
alors artificiel.

Au lieu d'abandonner à elles-mêmecs des mères désireu-es de
bien faire, niais ignorantes et pauvres, il est préférable de les
surveiller, de les diriger, de les aider.

Chaque consultation devient comme une véritable école de
mères, car si l'on soigne les bébés, on conscille aussi les nour-
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rices, leur traçant une ligne de conduite pour le présent et pour
l'avenir.

En juin 1898, 79 enfants suivaient notre consultation (le nour-
risson: parmi eux: 48 étaient nourris au sein: 27, étant à l'al-
laitement mixte ou sévrés, recevaient du lait: 4 avaient été mi
d'emblée à l'allaitement artificiel. Il s'agissait, pour ces der-
niers, d'enfants qui. nés chez nous. avaient d'abord été confiés
a des nourrices mercenaires. On voit donc que 60% (les en-
fants (le notre consultation étaient allaités au sein; 30% avaient
pris dans le sein <le leur mère tout ce qu'il était capable le four-
nir. 6% avaient été mis à l'allaitement artificiel par suite des
conditions dans laquelle ils avaient été amenés.

Or, pendant cette année 1898, si meurtrière pour les enfants
(le la capitale, aucun dè- nos enfants n'a succombé à la diarrhée:
la mortalité par troubles digestifs a été (le o.

Ces beaux résultats obtenus par le prof. Budin donnèrent l'é-
lan et des consultations analogues ont été créées à Paris, en de-
hors les hôpitaux, dans les dispensaires privés. par un certain
nombre le médecins, les docteurs Variot, Dubrisav, Henri <le
Rotlhschild, <lui distribuent du lait de conserve ou lait stérilisé
de commerce.

L'Assistance publique en a créé un certain nombre dans ses
dispensaires et elle continue ces créations.

je continue à citer les prof. Budin. " Un médecin a fait beau-
coup en France pour leur diffusion: c'est le docteur Dufour
(dê Fécamp), qui leur a donné le vocable heureux et pittoresque
de " la Goutte de lait ".

Dans ces consultations. non seulement on dirige l'allaitement
au lait -stérilisé;. mais on évite avec soin la suralimentation et l'a-
limentation solide précoce. Les enfants ne reçoivent, dans cha-
que bouteille, que la quantité suffisante pour chaque têtée. La
mortalité pour troubles digestifs, si grande en général, est pres-
que nulle dans les consultations de nourrissons rattachées aux
services d'accouchements de Paris. M. le directeur de l'Assis-
tafltce publique (rapport <le 1898) et les médecins qui dirigent
les dispensaires ont montré quels excellents résultats y étaient
obtenus.

Les chiffres publiés par M. le docteur Dufour sont particul-



lièrement intéressants. Pendant ce même été (le 1898, la morta-
lité par diarrhée à la " Goutte dle lait ". est tombée à 2.8%,. tan-

dis que, dans la ville de Fécamp, elle était de 16%: durant le
mois d'août 1898,-dlans d'autres villes du département (le la Sei-
ne -Inférieure, la mortalité par diarrhée était dle 51 % au Hâvre,
66% à Bolbec. 76% à Rouen.

A Paris en 1900, pendant les très fortes chaleurs que nous
venons cie traverser, on a vu jusqtua 262 enfants mourir dans la

30e semaine.
Or, à notre consultation de nourrissons, en 1899 et en [900,

jusqu'à ce jour, nous n'avons eu aucun décès par diarrhée."
Ces beaux résultats sont, il me semble, Messieurs, bien pro-

pres à nous convaincre que nous devons faire quelque chose
dans notre propre pays.

Voyons maintenant ce qui se pratique à Rochester, Etats-
Unis. C'est le docteur Goler, chef du bureau dle santé munici-

pal qui a pris l'initiative I'établir dans toute la ville des dépôts
de lait pur pendant les grandes chaleurs de juillet et août 1900.

De 1887 à 1897, 35Y2 dIc cle la mortalité dans Rochester sur-
venait chez les enfants au-de.ssous de cinq ans. '

" Cette énorme mortalité infantile, dit le docteur Goler, dé-
montrait la nécessité cie chercher à la diminuer. Je crus que
l'approvisionnement (le lait dans la ville devait y être pour beau-
coup et je commençai cie suite une campagne active.

Je fis distribuer tout d'abord à toutes les mères ayant cie jeu-
nes enfants dans la ville, un petit livre intitulé: - Des soins à
donner aux petits enfants pendant les chaleurs." Imprimé en
anglais, allemand, italien et en hébreux, ce petit livre donnait
dans un langage simple et clair les principales notions sur les
soins des bébés.

J'obtins en second lieu, une subvention cie $350.00 pour l'ins-
tallation d'un dépôt de lait municipal. C'était en juillet 1897.
J'y p'açai une " trained nurse " et un assistant qui distribuèrent
le lait mis en bouteilles cde deux grandeurs différentes.

Ce lait n'était pas distribué pur, mais dilué plus ou moins sui-
vant le poids cde l'enfant.

L*UNION 2NILDICAII-^. DU CANADA



Poids (le l'enfant. La it s. Et--onces. tiere-etille. t Fréqitece des Noiiibre eh
Livre . rée A (heë. tétées. 24 h re .

10 lV 21 i 2 heures. 8
11 à 14 S 2½ 2i -heures. 7
15 à 18 5 2 1 3 heures. 6
19 à 20 8 0 li 3 heures. 6

Lorsqu'une mère venait chercher du lait pour la première
fois, elle était obligée d'amener son enfant. Celui-ci était pesé
et d'après son poids et non pas son âge, l'enfant recevait la pro-
vision de lait approprié.

Le poids 4'un enfant est meilleur guide que son âge, sur les
dimensions et la capacité de son estomac.

La "trained nurse" donnait en même temps quelques con-
seils à la mère, sur la manière d'habiller, de baigner son enfant.

Les résultats obtenus par ce premier essai ont dépassé toute
espérance. Pendant ces deux mois il y eut 107 morts parmi les
enfants âgés de o à 3 ans, au lieu de 223 du même âge, morts les
années précédentes, pendant les mois correspondants.

L'année suivante au lieu d'un seul dépôt il y en eut quatre,
ce qui permit de satisfaire tout le monde. Le lait provenait d'une
ferme bien tenue et à proximité de la ville. Après les trois
premières années de début satisfaisant, le docteur Goler prit
le troupeau de vache3 sous sa direction immédiate, aidé de quel-
ques assistants. Il surveilla la traite et l'expédition du lait.

Le troupeau de vaches était composé de bêtes choisies et en
bonne santé. L'étable était toujours tenue dans un grand état
de propreté. Au moment de la traite chaque vache était recou-
verte d'un drap stérilisé afin d'éviter les souillures du lait par les
poussières atmosphériques. En plus, le personnel était obligé
de se laver les niains dans une solution antiseptique.

Il y avait sur la ferme même, tous les appareils à stérilisation
nécessaires, glacières, etc. TouF les vairseaux, filtres, bouteilles,
etc., étaient stérilisés.

Le lait auquel on ajoutait un peu de sucre de lait, était em-
bouteillé dans des bouteilles stérilisées et bouchées avec des
bouchons stérilisés. Ces bouteilles de lait étaient alors plongées
dans de l'eau glacée et une fois refroidies, placées dans des boî-
tes entourées de glace et expédiées immédiatement vers les dé-
pôts de lait de la ville. Plus de 30,000 bouteilles de lait furent
ainsi distribuées pendant la dernière saison.

il1ORTALITÉ INeAiNTILl?,
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Le docteur Goler comme on peut voir ne stérilisait pas le lait
mais se contentait de le cueillir dans les meilleures conditi-ons
possibles d'asepsie, de le conserver dans des bouteilles stérilisées
maintenues à une basse température. C'est peut-être là l'idéal
à atteind-e, mais il convient de se rappeler quil n'est pas tou-
jours facile de faire une traite parf-iteient aseptique, et puis,
second inconvénient, le pauvre ne peut pas toujours se procurer
de la glace pour conserver froide sa provision de lait des 24
heures.

Au début, le lait fut vendu au prix dle un sou pour deux peti-
tes bouteilles de quatre à cinq onces chacune; un sou par chaque
bouteille de huit onces. Plus tard, le prix de un sou fut denii-
dé pour chaque bouteille grande ou petite. Le docteur Goler
donne en détail ce qu'à coûté cette organisation. Je rtproduis
en entier tous les ltems:

Loyer de quatre magasins pour neuf semaines chaque. $ 76 oo
Salaire de cinq " trained nurses," un aide régulier, et

un aide supplémentaire, pour huit semaines et trois
jours..................... ........ .................. 537 74

Voitures de transport.... ........................ 37 00
-Deux poêles à l'huile...... ...................... 6 oo
Boites servant au transport du lait.... .............. 7 20
Bois, clous, peinture...... ....................... 4 70
Glace pour chaqu. dépôt.... ..................... 24 o0
Huile... .... ..... .... .... .... ................ 27
Plomberie.... ................................ 26 36
Lait et glace pour la ferme.... ................... 36 56
Bouteilles, bouchons, ustensiles de cuisine, savon, brosse,

papier, etc... ............................... 220 16

Total.... ..... .... .... 2..............$ 48

Je crois inutile d'ajouter que ces quatre dépôts ne demande-
raient pas une aussi forte somme pour leur installation à Mont-
réal.

Le docteur Goler. termine son intéressant article par l'exposé
d'un système de surveillance des laitiers qui approvisionnent Ro-
chester. J'en recommande l'adoption à notre excellent bureau
d'hygiène municipal.

Tandis qu'en Europe, en France surtout, on prône le lait sté-
rilisé, certains américains le décrient et préconisent le lait pur
non stériisé ni pabteurisé.
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Dans le Nezc-York Medical Journal (du 8 septembre 1900) le
docteur George Thomas Paliner, de Chicago, prof. de pédihtri'e
au " Chicago Clinical School " et chargé de la " Trinity diet
kitchen for infants " se déclare partisan du lait crû et donne les
résultats obtenus à son dépôt de lait pour les pauvres. Pendant
l'été il y eut 700 demandes de lait et (le soins médicaux pour des
enfants plus ou moins malades. La mortalité globale a été de
trois, c'est-à-dire les :/7 (le i %.

Je me suis complü à citer cette dernière statistique pour dé-
montrer une fois (le plus ce que la distribution de lait aux pau-
vres peut faire pour abaisser la mortalité infantile.

Il me reste à vous (lire ce que nous devrions faire pour notre
ville si nous ne voulons pas être montrés au bout du doigt.

Avec sa population (le 300,000 âmes, Montréal ne possède
pas un seul hôpi't'al d'enfants, pas une seUle consultatiQiîn de nour-
rissons! L'aduite patvre; trouve lorsqli'il est maa de, un bon
lit dans un de nos hôpitaux; mais le bébé, l'enfant de 3 à Io
ans, n'y est pas reçu; il reste à la maison, souven't pour y mou-
rir; pourquoi, parce que la famille est trop pauvre pour faire
venir le médecin et acheter les médicaments nécessaires.

Je ne blâme personne, bien au contraire, de donner toute leur
attention et leur argent pour la construction et l'entretien de re-
fuges pour vieillards, mais je trouve inhumain le dédain avec le-
quel on traite ces petits êtres qui peuvent eux au moiu.s, devenir
utiles à la société! A qui la faute? Je ne tiens pas plus à définir
les responsabilités, qu'à indiquer les remèdes capables de cor-
riger ce malheureux -rat de choses. Mais je me permettrai ce-
pendant, de reprocher sévèrement au Gouvernement Provincial
et à notre Conseil Municipal, leur trop grand désintéressement
envers les œuvres de charités qu'ils abandonnent entièrement
à l'initiative privé. Mais laissons pour le moment de côté ces
considérations stériles, pour ne nous occuper enfin que de la
fondation d'une consultation de nourrisson dans un de nos quar-
tiers populeux. Ce projet est-il réalisable? Je le crois. Il nie
semble qu'avec l'aide de quelques dames charitables et la bonne
volonté des médecins, il est possible de faire chez nous, ce qui
réussit si bien ailleurs.
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Nous pourrions par exemple placer un dépôt <le lait dans la

partie Est . Nous n'aurions pas sûrement à payer bien cher le
lover d'un magasin pour les nio (le juin. juillet et août. Nous
avons maintenant dles compagnies sérieuses qui pourraient nous
fournir le lait dont nous aurions besoin pour la distribution quo-
tidienne. Les mères <le bonne volonté seront vite attirées, et le
sr:cès aidant, nous aurons vite gagné même les plus arriérées
el les plus entêtées d'entre elles.

Chaque enfant serait pesé toutes les semaines, et chaque jour
la mère viendrait chercher la provision <le lait (les 24 heures. Ce
lait stérilisé serait, suivant nos fin:nces. réparti en un nombre <le
bouteilles correspondantes aux repas du nourri-son, ou bien.
réuni en une seule bouteille. laissant à la mère le soin le prel.-
dre elle-même la quantité suffisante à chaque têtée.

Nous pourrons. encore, suivant nos moyens. distribuer le lait

pur. ou dilué proportionnellement à lge de Fenfant.
Nous tacherons le réaliser quelqu'argent par la vente lu lait

de chaque jour. à celles qui pourront payer. Ce petit revenu
ajouté aux souscriptions volontaires suffiront facilement à l'en-
tretien de ce dispensaire de nourrissons dont je souhaite <le tout
coeur, le fonctionnement pour ]'été prochain.



1>UR1't'R.\IA i(RAfL 27

PURPURA HÉMORRAGIQUE PAR AUTO
INTOXICATION (1)

Par J..A LESAGE
I >ni. iti:aa.li*ejait.1 dl II e ,it"%tsit* uIo Pâ~ris. v aaa ra 4taiji ai IL71ia rnesté a~:

j'ai ]'honneur (le vous présenter aul noin (le M. le docteur
Gauthier et aul mien, l'histoire cliniqlue duniie malade que nous
avons reçule et traitée (lans notre service. à l'hiôpital Notre-Da-
n ii. ;aul mois <le juillet dernier.

OBaSERVATION. - Madame L.. nous est envoyée die la camn-
pagne par soni médecin pour un saignemient conis.:rléral)le des
TCI i es

C'est une femnme figée (le 44 ans, mère (le huit enfants bien

portants et dont les anItécédIents. tant héréditaires (lue personl-
n.els n'offrent aucun intérêt. si ce n'est une mère morte dle llti-
mie il v. a plusieurs années.

Depuis dix mois il v a suppresbsion coiplèite Îles menstrues;
depuis cinq ou1 six jours- elle saignme ab)ond(ammnent (les gencives.
El1le ne dort pas. mais son ap)pétit est conservé. Habituellement
constipée. elle n'a pas eu dle selles depuis huit jours.

A lexamen, les tissus sont pâles. exsangues, les lèvres et les
I)tul)ières sont décolorées: les gencives sont saignantes et ex-
halent une odeur fétide. La peau est mate et présente en difffé-
rents endroits. face. bras hanche, jambes. (le larges plaques ec-
clhviiotiques de coloration différente, rouges, bleues. jaunes et
a peu près symétriques. Les organes thoraciques et abdomni-
naux nie p)résenltenlt aucune lésion. si ce n'est la rate qui est lé-
zèrenient augmientZe dle volume. Ses urines nie renfermnent ni
sang ni abmn.L'intestin nie saigne pas.

La malade nous affirme qu.elle n'*a jamais saigné d'aucune
iaçon avant ce jour. L'examien du sang fait par 'M. Bernier a
donnié les résultats suivants:

<l %.:sinulsuua ir.11 i.811 fait.. i., S"i*. éie 1. ' fi .. ! jteAi. 'aéatrq" tilt 4 tleroamlart, iIe).
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ifénogoiie 53 ijo io w"
valeur globulire .... 17 2
GYlobuiles blances ....... 13,!)51 7,0(x)

lcueisetmenicetiuent sur bouillon n1a pa1.ý donné <le pouîsse, ce-

p>endlant l*interp)rétation eni est douteuse. Sous avons eu uni ré-
sultat quasi positif: niais nous nous sommes dlenmandé si c'éta-iit
bien (lu sangy ou (le la peau que p)rovenaient ces coccus.

Comnme apparence générale. la mnalade était très affaiblie. Le

peuls. petit et rap)ide. atteignait le chiffre (le 120 p)ulsationis à la
inuite. La température qui était à 103- 1'.. le deuxième jouir.

oscilla enltre 1 02" et i oi -. puis dlescen(dit graduellemient pour
atteind<re le chliffre normnal (le 98-'/-- à p)artir clu huitième jour.

Nous étions évidemment eni face d'un cas (le lpurpura à formne
grave, mais (le quelle natufe .. . A quelle cause (kvionis-nious.
attrilbuer tons ces accidents hémorragiques.- .

Le scorbut!.
Mais cette femme habite. à la campagne. une maison saine.

Sa nourriture se compose <le lait, oeufs, pain. beŽurre. viandes
b)ouillies., légumes, etc., enî un mot tous aliments hy~giéniques et
(le bonne qualité. Il n'y a pas lieu dI invoquer ici l'usage pro-
longé (le 'i(lssalées, conserv-es ou autres, qlui jouent uni rôle
imp)ortant dans l'étiologie (le cette affection.

De plus.,a))aec (le la langue et (les g-encives ,*est pas
celle qlue l'oni rencontr-e dans le scorbut. Alors que, dans ce-
lui-ci, nous avons une langue très-ép-aisse. fendillée. (les grenci-
ves sýaig-nantes. saîîieulses et tumiiéfiées auii point (le recouvrir coin-
pIètement les dents, le cas qu;l* nous occupe ein ce miomen~t pré-
sente une langue plutôt normale comme v-olume et commie ap-
parenîce géniéra-,le: les g -Ynciv-es sont sagatsnais non1 tumiié-
fiées au point d'attirer particulièrement ]*attention.

Pour ces raisons, nous avons cru devoir rejeter- le diagnostic
(le scorbut ...

Nouls nie voulons p)as. Messieurs. entanmer une dtiscussion sur
L- valeur (le ce svnclrcne àï qui 011 a voulu donner une place à
part d-ans le cadre nosologique (le la p)athiologie interne. Il nous
faudrait remnonter- la longue chaine dles diathèses hiéréditaires:
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chercher dans la constitution histologique des vaisseaux le lieu
de moindre résistance transmis par les ascendants et occasion-
nellement amoindri par une hygiène mal comprise ou un surme-
nage continuel: il nous faudrait également étudier de très-près
les fonctions digestives, (transformation chimique, absorp-
tion, etc.), dépister, dans certaines circonstances, la peptonurie,
son action sur les éléments propres du sang et sur les extrémités

terminales des nerfs; analyse Finfluence nocive de certains poi-
sons (leucomaines, etc.), sur les éléments cellulaires des orga-
nes de protection pour étayer des preuves démontrant que
l'hémophilie n'est pas une maladie propre mais bien un symp-
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tôme d'ordre général. Et ces considérations étiologiques nous
conduiraient sans doute à une thérapeutique sinon curative dans
tous les cas, du moins préventive.

Mais, pour l'instant qu'il nous suffise de dire -que- notre ma-
lade n'a jamais présenté d'accidents de cette nature à aucun mo-
ment de sa vie. Nous rejetons donc également l'hémophilie
comme cause de ces accidents.

La ménopause?...
Oui, peut-être, si cette hémorragie locale et interstitielle était

apparue durant les premières semaines qui ont suivi cet état
nouveau: et encore, nous aurions raison d'être étonnés de la



(Zravité (les accidents, consécutifs. Masvoici une femme quli

il'.est pas récriée depuis i mois, et ce n'est qu'au botut (le ce
temps qu'elle saigne.

Nous nle pouvons nous prévalbir (le cette caulse' et nous
cartons volontiers.

Le piw/'piira pr-opr<'mdneii l it:
M.ais nous savonls qule, si le svnl)toine liémiorriagi(iiue est le

mêm'ne dLans la plupart dles cas, les raisons éeuologiques sont noîuij-
breuises et variées. lD'une façon générale. lie purpura sert il dlé-
signer les hém'norragcies <le la peau.

Thivergedans le TIraité le Médecine le définit comme suit
mne série (le manifestations cutanées dont les éléments, (le co-

1< (ation rouge ou bleuâtre. d'*étendulie variaible, non saillants oul

apeine saillants au-dessus (Ilu niveau (le la peau. ne disari1

senit pas par la p ression :c'es;t un svd5edermat'iologique îe-
lev-ant dle cýauses tres l~is.

C'est a la diversité (le ces cauises que les auteurssadeet
1<wq~isfo nt une distinction entre les dihférentes sortes (le

purpura à savoir: i purpura apyrétique mi mazladie <le Wel-
lii'f: -2 purpura rhuîuilatoïde: * pulrpuiý inifectieux\. propre-

muent lit.
E.Ssayo s (le placer le cýaS qui nlous, >)ccuj)e dLans unei -le ce,

tro)is variétés.
i Ji/':' apyrétiquet int mla<die de I I Yrilho/f. - Dans ie

c' 'tirsý d'une santé parfaite. (lit Thibierge (1). sans cauise, mi
.Lpi'cs une émotion mu uni traumatisme souvent 1ég-er. apparZaît
un1e hémorragie plus OUi moins11 abondI(anîte. le plus1 so uvent gin-

qial.<1 .el<ucfois mie éistaxis, plus rarement une hèmuloi'ra-
..rie Viscérale au bout d'un11 jour ou deux. les pétéchies se
nmont reint aux membres inlférieurs, puis (les ecchymioses plu.,

lar~e. lisémnêessur divers points du1 Corp, eni mlèmei
tcemps <que les émrage se font pair div'erses mu-queuses:
'llais il uz'v, a pa de /è:r et la santé générale est peu atteini-
te. .\ul b)out le hulit ;' lix jouirs. raeetplus, les hîémorragies
cessent, l'éta,,t général redevient rapl-idlemient parfait et la malade
gu.rtérit sans ],, la oindjre complication." A\u point (le vueî>h-
-énliçque. "» la multip)licité (les héinorî'a-is vi~êaedans cer-
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tains cas, parait indiquer une altération sanguine: mais celle-ci
est-elle d'origine infectieuse ou primitivement d'ordre clinique?
Rien ne permet encore de trancher cette question."

Pouvons-nous. Messieurs appliquer cette description -clinique
à notre malade? Nous ne le croyons pas, pour deux raisons:
i' A cause de la symétrie des lésions que nous avons obser-
vées; 2° à cause de la fièvre qui a accompagné l'évolution de
la maladie, et j'ajouterai. à cause du retentissement sur l'état
général. Or, si vous vous rappelez qu'il ny a ni fièvre, ni sy-
métrie des lésions dans la maladie (le Werlhof, vous concluerez
avec nous qu'il faut chercher ailleurs le cadre qui lui convient.

2° Purpura rhumatoïde?...
Ce type spécial arrive surtout au printemps chez les sujets

jeunes à tendance arthritique et névropathique. On l'appelle
rhumatoïde parce qu'il coïncide quelquefois avec le rhumatismc
vrai: mais Besnier prétend que c'est une eireur, et que, dans la

plupart des cas de purpura. les localisations articulaires sont
frustres. erratiques. contestables, au moins en tant que mani-
testations rhumatismales."

Néanmoins, ces accidents apparaissent à la suite le surme-
nage, de quelque nature qu'il soit. Il est parfois précédé dle ma-
ladie anémiante.

Les douleurs articulaires sont quelquefois accompagnée. I'o-
dème. mais on ne rencontre ni la réaction (rougeur) ni la mobi-
lité (les arthrites rhumatismales. Après un certain temps. tous
ces troubles disparaissent sans laisser de trace.

Mais, signe important: " l'éruption du purpura rhjumatoide
procède par poussées successives, revenant à intervalles irrégu-
liers. dont les éléments se mélangent entre eux pour marbrer
la peau de taches d'âge inégal. Ces poussées stirviennent sou-
vent sous l'influence de la fatigue. du surmenage, ou de la sini-
ple station debout. Il y a de la fièvre et l'évolution de la mala-
die se poursuit durant (les semaines, quelquefois des mois. Au
)oint de vue pathogénique, on a incriminé le système nerveux.

médullaire ou ganglionnaire à cause (le la symétrie des lésions
et de la coexistence des manifestations articulaires, œdémateu-
ses et gastro-intestinales.

L'apparence clinique de notre malade et l'évolution de la mia-



PURPURA HÉMORRAGIQUE

ladie ne nous permettent pas de penser ai purpura rhumatoïde.
En effet, ici, point d'œdème, point de douleurs articulaires,
point de poussées successives, rapidité de l'évolution. Conclu-
sion, point de purpura rhumatoïde.

3° Purpira infectieux proprmciet dit?
Deux types principaux ont été décrits.
Le premier, par Landouzy et Gomot, sous le nom (le typhus

augelo-hiémati que débutant par un frisson violent avec malaise
général suivi d'hémorragies abondantes. La température est
elevée, le visage exprime la stupeur, l'abattement; il y a de l'al-
buminurie, quelquefois de l'ictère et souvent la mort arrive à la
suite d'une hémorragie abondante ou lentement par les pro-
grès ce l'adynamie."

Le qecond, par Henoch, sous le nom de purpura fulmzinans. Il
est fréquent, surtout chez les enfants qui succombent après quel-
ques heures, plus rarement quelques jours.

Mais, à côté de ces formes spéciales, il y a le purpura qui ac-
compagne quelquefois certaines maladies infectieuses ou para-
sitaires, et certaines intoxications médicamenteuses, cancer, tu-
berculose, fièvre typhoïde leucocythémie, infection paludéenne
chronique, anémie pernicieuse, pellagre, ictère grave, urémie.
auto-into.rications; arsenic, chloral, quinine, alcoolisme. " Sur-
venant sans cause appréciable, s'installant sourdement, sans
fracas, sans manifestations douloureuses accusées, sans fièvre
ou avec un état fébrile modéré, ces variétés de purpura infec-
tieux donnent lieu à une éruption de pétéchies ou d'ecchymoses
irrégulièrement distribuées, généralement asymétriques occu-
pant les membres, le tronc et la face en certaines régions seule-
ment, accompagnées parfois d'un certain degré d'oedème péri-
phérique. Des hémorragies viscérales infectieuses peuvent se
produire; l'état général même peut devenir gr.ve comme dans
le typhus angeio-hématique.

Le plus ordinairement, malgré ces complications, la terminai-
son est favorable après un temps plus ou moins long suivant la
nature de l'infection et la gravité de l'attaque. Voilà, Messieurs.
la description classique de cette dernière variété. A titre de pa-
thogénie on a invoqué ici un nicrocoque que l'on a pu-cultiver
et que l'on considère comme l'agent pathogène du purpura,
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(Martin de Gimardi là un microcoque formé de grains isolés.
<Tizzoni et Giovannini) ailleurs le microbe pyocyanique (Neu-
man). Hanot a rencontré le steptocoque, Claisse, le pneumo-
coque.

Ou conclut généralement qu'il n'y a pas d'agent pathogène
spécifique au purpura. Cette description nous suffit, et nous
croyons pouvoir affirmer que nous avons eu affaire à un purpura
i,ifectieux probablement dû au colibacille.

En effet, Messieurs, rcportous-nous en arrière et étudions
d'un peu plus près les faits que j'ai soumis à votre observation.

-Nous voyons que Ma'dame L. . . artnritique est névropathe
par hérédité. est hal)ituellement constipée; il lui est arrivé as-
sez souvent d'être restée huit jours sans aller à la selle, c'est ce

qui est arrivé dans les jours qui ont précédé son purpura. Ses
digestions sont mauvaises; elle a souvent des nausées; de temps
en temps elle fait une poussée (le sub-ictère ; puis tout rentre
dans l'ordre à la suite d'une bonne évacuation. Dès lors il de-
vient facile d'expliquer cette attaque subite (le purpura.

Son intestin se ferme, le v'ase clos est réalisé. L'infection
commence: peu à peu la virulence augmente, les toxines s'é-
laborent, passent lans le sang qu'elles altèrent dans ses éléments
constitutifs ... Les globules rou-es diminuent et changent <le
formes, les globules lancs augmentent en nombre par contre-
réaction des organes h émato-poiétiques. La valeur globulaire
diminue, le pourcentage de l'hémoglobine s'abaisse quelquefois
ù un chiffre alarmant. La nutrition est compromise. Les cen-
tres médullaires ou glanglionnaires sont atteints, les vaso-mo-
teurs sont aff,,ctés à leur tour, les capillaires cèdent, l'hémorra-
gie se produit C'est alors que la thérapeutique intervient.

- L'intestin se vide, les toxines sont éliminées au dehors, le
foie reprend ses fonc-tions: tout rentre dans l'ordre. C'est pré-
cisément ce qui s'est passé chez notre malade.

Traitement. - Trois symptômes principaux attiraient notre
attention:

1° L'hémorragie; 2° la pseudo-occlusion intestinale; 3° l'al-
tération sanguine.

1° Contrc l'hémorragie, le symptôme le plus alarmant, nous
avons ordonné (a) le repos complet au lit dans le décutitus dor-



Fal; (b) injection sous-cutanée de sérum gelatinisé à 5% 30
grammes dans le flanc, le jour même de son entrée à 5 hrs p.m.:
(c) gargarismes au chWorate de potasse à 2% toutes les demi-
heures pour faire la désinfection de la bouche.

Le lendemain, la malade ne saignait presque plus. Nouvelle
injection de 30 grammes de sérum gélatinisé;

2° Contre la pseudo-occlusion intestinale infectieuise, nous opé-
rons par le calomel o gr. 75 cent. Scammonée o gr. 50 cent. en
une seule dose à jeun, suivie, une heure après de 20 gr. sulfate
(le magnésie. La malade a plusieurs selles abondantes non san-
guinolentes. Régime lacté absolu: lait bouilli. eau de vichy, eau
(le chaux.

Le lendemain l'amélioration se continue. Benzo-naphtol
o gr. 50 cent. toutes les trois heures.

Le quatrième jour, nous prescrivons:
3° Contre l'altération sanguizne:
Protoxalate de fer o gr. 25 cent.
Phosphate de soude o gr. 2o cent.
Pour un cachet ou une poudre:
Trois cachets par jour avant les repas.
Peu à peu la malade reprend ses forces, les ecchymoses dis-

paraissent graduellement, les gencives s'améliorent, la malade
peut s'alimenter mieux, les muqueuses des lèvres et des paupiè-
res se colorent faiblement et la malade quitte l'hôpital, le 14e
jour de son entrée, complètement rétablie.

Voilà en quelques mots l'histoire clinique d'une malade qui
nous a vivement intéressés. Après les premiers moments d'hési-
tation en face de cette affection assez rare, nous avons cherché
le point de départ dans l'intestin. Le traitement d'abord et l'é-
volution de la maladie ensuite semblent nous avoir donné rai-
son.

Néanmoins, si quelques-uns parmi vous croient à la possibi-
lité d'un antre diagnostic au point de vue étiologique nous se-
rons heureux d'en entendre l'exposé avec les sugestions qu'il
comporte.

PURPURA H(ÉMORRAGIQUZ-



REVUE GENERALE

TRAITEMENT DES PLEURÉSIES

L'on admet (le nos jours avec le prof. Landouzy, Kelsch,
Vaillard, Granger et autres, que toute pleurésie qui ne fait pas
sa preuve est de nature tuberculeuse. L'on dit qu'une pleurésie
prouve qu'elle n'est pas tuberculeuse, quand elle est secondaire
à une infection étrangère à la tuberculose et qu'elle est mani-
festement le résultat d'une maladie infectieuse, telle que la grip-
pe, la fièvre typhoïde, la pneumonie, etc.

Il y a plus, certaines pleurésies séro-fibrineuses. se produi-
sant au cours où à la suite d'une maladie détermiir.ée, sont sou-
vent des infections mixtes (le la plèvre et l'on y retrouve le mi-
crobe <le la maladie primitive associé au bacille de Koch.

Comment se fait-il alors que la plupart des pleurésies gué-
rissent? La raison en est bien simple, c'est que les tuberculoses
les séreuses ont une tendance naturelle à guérir. Les guérisons

de péritonites tuberculeuses sont fréquentes et, le repos au lit,
une bonne hygiène, quelques doses d'un antithermique suffisent
dans bien les cas de pleurésies séro-fibrineuses pour enrayer la
marche <le cette maladie. La résorption se fait ensuite amenant
définitivement une guérison relative.

Nous disons relative car bien que la formation (les tubercules
soit définitivement arrêtée dans la plèvre, Bernutz et Jeanny.
Aloïs Mavor, Ricochon ont montré qu'un grand nombre de
pleurétiques deviennent plus tard des tuberculeux.

Nous ne pouvons pas prétendre guérir la pleurésie au moyen
d'un traitement médical. du moins au moyen des traitements
employés jusqu'ici. avant tous pour but d'empêcher la forma-
tion du liquide dans la plévre. ou le favoriser la résorption de
ce liquide après que l'épanchement est constitué, (sudorifiques,

purgatifs. diurétiques. etc.).
Nous devons, dans la pleurésie considérer deux choses: l'é-
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panchement et la cause (le cet épanchement, c'est-à-dire la lé-
sion tuberculeuse. La thoracentèse contre l'épanchement est
toute-puissante. Contre la lésion tuberculeuse de la plèvre l'ex-
périence a démontré que le traitement général de la tuberculose
reste le seul raisonnable et le seul efficace que nous puissions
mettre en action. Nous devons traiter les pleurétiques comme
des tuberculeux. Les moyens hygiéniques et médicamenteux
que nous devons adopter sont ceux-là nêmes que nous em-
ployons quand la tuberculose s'attaque primitivement au pou-
mon sans toucher la plèvre.

Nous diviserons. avec Robin les pleuésies en trois grandes
classes d'après la pathogénie, et nous garderons cette division
pour en faire le traitement:

A. - Pleurésies séro-fibrineuses;
B. - Pleurésies hémorragiques;
C. - Pleurésies purulentes.

A. -- PLEURÉSIE SÉRO-FIBRINEUSE - TRAITEMENT MÉDICAL.

G. Lyon, dans son tr;.ité de Clinique thérapeutique, 1899, ne
mentionne la saignée générale comme traitement de la pleurésie
séro-fibrineuse que pour dire qu'elle est aujourd'hui fort heureu-
sement abandonnée. Dans le grand traité de thérapeutique ap-
pliquée publié sous la direction de A. Robin, la saignée générale
et les saignées générales multiples sont également condamnées.
L'on s'accorde à dire, cependant, que les saignées locales au mo-
yen de ventouses scarifiées sont utiles contre le point de côté.

Pour ce qui est de la médication révulsive, Lyon rejette ab-
solument le vésicatoire.

Strauss, Lecorché, Lancereaux, Albert Robin, Huchard,
Rigal, Tapret, Cuffer, Dujardin-Beaumetz se prononcecnt nette-
nent en faveur du vésicatoire. Il faut toutefois, pour que la ré-
vulsion locale soit réellement efficace, qu'elle soit faite au début
de la maladie, à cette période caractérisée par la vaso-dilatation
(les capillaires pleuraux, le point de côté et la fièvre plus ou
moins intense. La vive inflammation substitutive, créée par le
vésicatoire, pourrait peut-être empêcher l'épanchement de se
produire ou aider à sa résorption. Il est inutile de donner au
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vésicatoire de trop grandes dimensions: 12 x 10 centimètres
suffisent, et 8 à 10 heures seront le naxiinumu de temps de l'ap-
plication.

Quand les ventouses scarifiées, ou le vésicatoire n'auront pas
fait disparaître la douleur, l'on aura recours aux injections hy-
podermiques de morphine.

Les Anglais et les Allemands emploient le calomel, comme
traitement dérivatif, les effets de cette médication sont lents et
très incertains.

Les diurétiques, scille., digitale, l'acétate et le nitrate cde po-
tasse, les stigmates de maïs, etc., etc., " constituent une médi-
cation infidèle et capricieuse, et dit M. Widal, ne provoquent
pas de diurèse véritable dans la plupart des cas, lorsque les uri-
nes sont augmentées, ce n'est jamais que passagèrement, pen-
dant deux, trois et quatre jours au plus et sans qu'on puisse no-
ter dans l'immense majorité des cas, une diminution coïnci-
dente ou consécutive de l'épanchement. . . Seuls, le régime
lacté et les alcalins nous ont fourni une diurèse quelque peu
soutenue, sinon toujours effective."

Un pleurétique soumis au régime lacté absolu pendant les deux
ou trois premières semaines, quelle que soit d'ailleurs la médi-
cation suivie, sera dans les meilleures conditions de résorption
de son épanchement. Nous serions même d'avis de ne pas pro-
longer outre mesure ce régime et de recourir le plus tôt possible,
au moins dans les pleurésies douteuses au régime alimentaire
généreux ou suralimentaire conseillé dans le traitement de la
tuberculose pulmonaire.

Il faut se rappeler, ajoute Widal, qu'une substance n'est diu-
rétique qu'autant qu'elle augmente les urines, au moins, de 500
a 1000 grammes par jour.

Des purgatifs, on a tantôt utilisé les drastiques, tantôt les pur-

gatifs légers (sulfate de magnésie, huile de ricin). C'est une
illusion cie croire que l'on peut réduire un épanchement au mo-
yen des drastiques et cette méthode n'est pas sans dangers.
L'on devra donc s'en tenir aux purgatifs légers si l'indication
d'une purgation se présente.

Les diaphorétiques et en particulier le jaborandi (infusion)
tenté il Y a une huitaine d'années par Gubler, Albe' t Robin,
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J. Grasset en 1876 et autres, semblent peu à la mode (le nos
jours. Rigal, interviewé en 1892, mentionne sans y attacher
trop d'importance les* injections sous-cutanées de pilocarpine
à la dose d'un demi à deux centigrammes tous les Irois ou 4
jours. Il n'insiste pas trop sur cette pratique à laquelle il asso-
cie, dans une iarge mesure, la révulsion cutanée et les diuré-
tiques, jusqu'au moment où surgissent les indications de la tho-
racentèse. Heiclhorst dit qu'il a recours depuis quelque temps
aux injections sous-cutanées de pilocarpine .et qu'il en retire des
effets surprenants.

Le jaborandi d'autre part expose à des accidents: collapsus,
sy'ncope. Il est conséquemment formellement contre-indiqué
chez les cardiaques avancés, chez les pleurétiques à épanche-
ment gauche très abondant. Le traitement par la pilocarpine
ou l'infusion dejaborandi ne peut donc pas être érigé en traite-
ment systématique régulier (les pleurésies séro-fibrineuses. Ce-
pendant il y aurait certaines indications particulières à son em-
ploi: v. g. au cours d'une pleurésie datant de plusieurs semai-
les, chez un malade vigoureux, alors qu'après plusieurs médi-
cations et même plusieurs thoracentèses il reste un épanche-
ment modéré et tenace, l'on pourra essayer (le dessécher com-

plètement la plèvre par une ou plusieurs doses (le jaborandi ou
de pilocarpine. administrées prudemment à deux ou trois jours
d'intervalle.

Les antipyrétiques, silfate de qwn.ane, antipyrine, etc., etc., ont

peu d'action sur la température et n'en ont pas du tout sur l'é-
pan chement.

Il faut faire exception cependant en faveur du salicylate de
sonde. Ce médicament d'abord employé et vanté par Aufrecht
en 1883, a depuis été utilisé par un grand nombre (le médecins
contre la pleurésie rhumatismale en particulier et aussi contre
toutes les pleurésies sans distinction d'origine. Dans plusieurs
cas, d'origine différente, la résorption rapide (le l'épanchement
a coïncidé avec l'administration du salicylate.

Pour Titz, les préparations salicylées sont le véritable spéci-
fique de toutes les inflammations pleurales. Le salicylate (le
soude se montre surtout efficace quand il est employé au début
(le la pleurésie. On a essayé comme explication (le l'action du
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salicylate. dvourle fait qlue F*acide salicylique s*éliinanl-It à
tr-avers la p)lèvre exerce une action anti-microbienne directe, au
niveau (le la surface pfleuirale.

I)uoîqutiil en soit, il n*v a pas a nier l'action (le ce médicament
au cours (le la lpleurésie séro-iblrineuse.

Les solutions sont piréférables aux cachets. Les doses faibles
imaqueraient d'efficacité et V*on devra donner <le 4 à 6 grammes
i à i' 2 drachmne par jour.

je ne ferai (que c3ter le traitement <le la p)leurésie par le mas-
saetel qlue p)ratiqlué pamr 'Murrav <le Stockholm. C'est un mlo-

yen peu pratique en somme et qui dans tous les Ca., ne me pa-
rîttrait utile que comme traitenment adjuvant (tans les anciens

e;)ach niens. enîpler-. p)artisanl (le cette méthode. la trouve
conltre-iniqui(iée dlans les pleurésies récentes.

Xollaad l préconise justement un moyen (le traitement absolu-
nment opp)OSé ail précédlent. Dans quatre cas d'èpanchemnen'
llurétiql aigu. Voliaudf a essayé <le ]*immobilité absolue.

Les malades restèrent couchés sanS faire le moindlre mouve-
ment. Alimentés à la,ý cuiller, ils satisfiaisaient les besoins natul-
rels dans mn b)assin p)lat glséavec les plus g-rah<ls ménagre-
ments. Sous aucuni prétexte ils ne devaient se redlresser dlans
leur lit. on s<abstenait même (le p)ratiqluer 1*,a.usculta-ioni ou la
p)erculssionl.

Sous l*infiluence exclusive du repos. la lièvre (lislaruit rapide-
nient dans tous le., cas. le plus long- délaI,- fut (le 8 jours, po<ur un
cas (le pleurésie aiguë l'origine tuberculeuse. Après huit jours
il ne restait pinus dans la plèvre (les mnalades <le \ollau<l. qu'un
peu dle liquidle lui lisparaissait aussi qjuelques jours pilus tardl.

ESnfin. V*on tenta des injections de liquide stérilisant dans La
lèi-re infectée et cette méthodle sembla <laodpromettre des

efflets insoupçÇonn és jusque-là. Tiend<ra-t-eille ses p)romesses?
Potain. en 1'',98, rappIorte dles cas <éaceettraités par

lu au moyen d'injections <V*air stérilisé dans la plèvre et insiste
sur l'importance <le tenir cette séreuse an ti sept iq(ue.

La même année Renaut. (le Lyon. traita un épancîsement aul
moyen de liqueuir <le Van11 Sivieten eni injections dans la plèvre.

Peu (le temp)s ap)rès Moîzard ralpporta dleux Gobservations <le
pneuothraxtraités, Fun -avec succès, par la teinture d'iode.
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alcool à 6o- et iodlure cle potassiuni ail 10~ à parties ég'ales. in-
lections intral)leurales <le 30 grammies.

l3oucliard. en 1888. dans ses leçons consacrees a l'antisepsie.
uîisi-tc sur le p)arti qu'on peut tirer les injections antisep)tiqlues
dans les cavités séreuses. F ernet. vers le même temps, rapporte
luisieurs cas <le pleurésies sero-fil>rineuses. traitées par les ini-

jvctions antiseptiques. et conclut en disant:4 il nme semble que
la li,'.ti(lue des injections intra-pleurales. on peut dire les injec-
lio>ns intra-séreuises ent général. coistitue une médication d'ave-
nîir.

Les liquiîdes injectés. sont surtout la liqueur (le Van Swieten
;' dose moyenne le 5 grammes et 7 gTr. 50.

Onl sest aui.; servi (le solutions <le Naphl)ltol. (le teinture (11<)-
'lu. (le chiloraI. etc.

Un grand nomb)re d'antisep)tiqIues p)ourraient être employés

*lanis ce lut.
Contre Fèépanchecnent tenace enfin nous dev-ons p>ratiqluer la

tîxuracenitèse. Ce moyen le traitement. iqu nest plus exclusî-
veinent du1.1loinaine <le la médecine. mais q-ui entre dlans la pra-

'iechiirurg,,icale. ser, étudié plus tard.

H. HErRvitEuX--.

(A siliz'rc)'
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L'HYGIÈNE AU CONGRÈS DE PARIS

(Suite)

H"cIîÈNE URBAINEt.

-Iltmospherc des villes. - .\près avoir pratiqué de nombreuses
analyses (le l'atmosphère de Paris, MM. Gauthier et Gréhant se
croient autorisés à formuler les conclusions suivantes:

" Les causes d'insalubrité d'origine chimique, industrielles ou
ménagères. sont. pour les villes, bien moins redoutables qu'on
aurait pu croire a priori: tout en étant rejetés par nos usines et
nos foyers en volumes énormes. Facide carbonique et l'oxyde (le
carbone n'ajoutent à Fatmosphère des grandes cités que de fai-
bles proportions de ces gaz offensifs. proportions presque in-
sigTnidantes. restant à la limite <le nos moyens d'investigation et
de dosage. Mais de nombreuses causes locales peuvent accu-
nuler momentanément ces gaz sur place. dans certains quar-
tiers, certaines maisons, autour (les grandes usines. le grandes
agglomérations, ou bien. (ans les locaux fermés. mal ventilés.
chauffés irrégulièrem ent.

En enlevant sa transparence à 'air, les fumées contribuent à
faire disparaitre cet aspect artistique et élégant qui n'est pas
sans contribuer. pour sa part. à la satisfaction générale les habi-
tants et. par conséquent, à leur sante.

A la suite le ce rapport. le Congrès a conclu que les fumées
noires. épaisses ou prolongées sont malsaines.

Aération et éclairage des villes. - L'homme, par lui-même et
par les matières usées qu'il rejette. vicie l'air qui l'environne.
Le maximum <le viciation s'accroit quand plusieurs personnes
habitent un même logement: les logements contigus ou su-
perposés augmentent encore le danger. La ville est un assem-
blage d'ilots remplis d'habitants victimes d'atmosplhères viciées.

Le remède à cet état de choses est de diminuer la surface et
la hauteur les maisons, entre <le larges voies publiques. <le vas-
tes cours et le grands jardins.

On reconnait par une épure géométrique que les intérieurs
<les maisons sont bien éclairés dans les rues bordées <le maisons
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dont la hauteur ie dépasse pas les deux tiers de la largeur de la

voie. On reconnaît de même que la hauteur des étages ne de-

vrait pas être moindre que les deux tiers de la profondeur des

pièces habitées et que la baie d'éclairage devrait porter sa hau-
teur jusqu'à celle de l'étage.

Pour que l'ensoleillement soit à son maximum il faut que la lar-

geur (les rues méridiennes soit égale à deux fois un tiers la hau-
teur (les maisons, et que celle des rues équatoriales soit de qua-
tre fois la hauteur des maisons.

Ce sont là (les principes bien difficilement applicables dans les
villes, mais ce que l'on peut demander, c'est que les règlements
de voierie tendent à élargir au maximum les rues et à diminuer
la hauteur les maisons.

Hygiene des habitations. - A propos des habitations. M. Pu-
cez. pose les règles divgiène suivantes, fort bonnes eii théorie,
mais peut-être plus difficile à faire accepter du -public, comme

le fait remarquer le docteur Reille.
1 Communs. - Les communs doivent être situés à une dis-

t:mce (le 50 à 100 mètres et sous le vent de la maison; les écu-
ries doivent être isolées et bien ventilées, les fumiers doivent

être déposés dans une fosse étanche et être enlevés souvent.
2 Consiruction des , itaions. - La maison doit être élevée

sur (les caves aérées et construites en matériaux imperméabtes.

Les pièces d'habitation doivent de préférence être placées sur

la face de la maison exposée aux vents dominants et aux rayons
du soleil. Toutes les pièces devront être largement aérées. Les

W.-C. (un pour six personnes) devront être isolés et aérés.

avoir au moins 2 mètres carrés de supcrficie et être munis d'ap-

pareils en faïence, et abondamment poux vus d'eau.

Les cuisines devront être éloignées des pièces d'habitation:
le fourneau devra être muni d'une hotte, avec tuyau de ventila-
tion po,:r l'évacuation des huées.

3' Aménagement intéricur. - Les plafonds seront à solives

apparentes, les parquets ne présenteroit aucune fissure entre

les lames, les angles rentrants seront évités.
Les tentures d'étoffes aux fenêtres et sur les murs seront pros-

crites, ainsi que les papiers veloutés; autant que possible, les
murs serout )eints. Les tapis seront fixés par des fiches à
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douilles et non cloués. 1iins les chambres à coucher, pas (le
rideaux compacts ni (le ciel (le lit.

Enin. tout ce qui constitue un obstacle au bon entretien et
iavorise l'accumulation des poussières. tout ce qui empêche la
pénétration de la lumière et le renouvellement (le l'air. doit être
évité.

Maison.s à over. - Le sous-sol sera imperméabilisé. Tou-
tes les pièces devront être suffisamment éclairées. La capacité
des ch libres sera (au moins 40 mètres cubes. Chaque pièce
doit ai oir une cheminée formant appel placée en face (le portes
et -dès fenêtres.

Les W.-C. auront au moins 2 mètres carrés et seront munies
d'appareils en faïence et autant que possible munis du système
à siphon. avec chasse d'eau.

Les cuisines seront éloignées (les chambres et séparées de
l'appartement par un office.

Ordures ménagères. - Les ordures ménagères fermentent ra-
pidement et sont un excellent milieu (le culture pour les germes.
Leur enlèvement rapide est donc indispensable.

i -' Collecte. - A Paris, les règles suivantes sont suivies: - Il
doit y avoir dans chaque habitation un récipient en tôle galva-
i uibe et iuni dun couvercle. facilement transportable, placé

dans la cour ou sous un abri bien aéré: ce récipient recevra tous
lks soirs les ordures de la journée et sera déposé sur le trottoir
de lhabitation. chaque jour, avant l'heure où passent les voitu-
res d'enlèveient."

2 En/l-cment. - Le balayage (les rues doit être pratiqué
après arrosage et fait avant l'enlèvement (les ordures; le rési-
du est poussé à l'égoût. Les voitures servant à l'enlèvement
doivent être étanches, faciles à désinfecter et seront lavées cha-
que fois qu'elles auront servi; le chargement ne doit. en aucun
Cas, dépasser le bord supérieur (le la voiture.

Cet enlèvement doit être pratiqué avant neuf heures en été,
dix heures en hiver.

3 -Traitemeit final. - Les dépôts <le gadoue peuvent devenir
une grani(le cause (iiisalul)rité. Ils ne doivent pas être placés
en tous cas dtans le voisinage les habitations.

Toutes les fois que les conditions agricoles s'y prêteront, on

44
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pourra recourir à l'emploi direct (le la matière pour Fagriculture
a la condition d'un enlèvement et d'un transport rapides.

Dans le cas contraire, on aura le choix entre les procédés d'in-
cinération ou de dessication, et ce choix pourra se déterminier
d'après la nature de la gadoue et le prix die vente qu'on pourra
espérer de l'engrais préparé par le second système.

Assainissement de l'intéricur des maisons.-- MM. Lacan et
Masson terminent leur rapport par les conclusions suivantes:

1. La salubrité dans la maison dépend non seulement de l'aé-
ration et <le Iéclairage les chambres, mais encore de la G:sposi-
tion et le la propreté des cabinets d'aisancýs. Un seul cabinet,
un seul appareil mal agencé ou tenu malproprement suffit pour
infecter une maison toute entière.

II. L'eau potable doit être mise largement dans tous les éta-
blissements à la disposition <les habitants. Les filtres domesti-

ques. quand il est nécessaire d'y recourir, doivent être d'un en-
tretien facile. Un bon filtre purifie l'eau en même temps qu'il
la clarifie.

111. Les pièces composant un logement doivent être venti-
lées. On doit y respirer l'air le plus pur puisé immédiatement
à 1 extérieur et intro luit par les voies d'accès les plus diverses
sans quil en résulte aucune gêne pour les occupants.

IV. Il serait à désirer que les ordures ménagères fussent 1é-
truites au fur et à mesure de leur production. A défaut, les boi-
tes destinées à les contenir doivent être imperméables, étanches
et fermées. Il faut qu'elles soient nettoyées et désinfectées !e
plus souvent possible.

V. Les cabinets (l'aisances doivent être alimentés soit par ré-
servoirs, soit par tout autre apparei! branché sur la canalisation
d'eau. et le volume les chasses doit être suffisant pour laver la
ci' <ette en renouvelant l'eau (lu siphon et pour entrainer toutes
les matières jusqu'à l'égoût public. Il est recommandé de placer
immédiatement au-dessous le la cuvette un siphon obturateur
qui aura pour effet d'intercepter toute communication entre 'at-
mosphière impure des tuyaux de chute et l'air <le ihabitation et
d'eipêclier. dans la mesure du )ossible. la projection <le corps
étrangers qui obstrueraient la canalisation.

VI. L'assainissement d'une maison comporte l'évacuation
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immédiate et sans stagnation de toutes les eaux usées vers la
canalisation publique chargée de les recueillir. Il est indispen-
sable de pourvoir d'une occlusion hydraulique permanente (si-
phon) tous les orifices de décharge des eaux usées (éviers, vi-
doirs, postes d'eau, lavabos ou toilettes, bains, entrées d'eau dans
les cours, etc. . .) avant leur raccordement sur les tuyaux de des-
cente ou sur la canalisation.

VII. La canalisation (le l'immeuble comporte les chûtes, les
descentes d'eaux pluviales et ménagères et la conduite qui relie
I egout public. Cette conduite, établie sur toute la pente dispo-
nible, est directement raccordée à l'égoût public, sans l'inter-
médiaire d'un siphon. Les chûtes et descentes reliées à la cana-
lisation sont prolongées au-dessus du toit pour assurer la venti-
lation de tous le système.

VIII. Les travaux de plomberie, tant pour l'adduction de
l'eau d'alimentation que pour l'évacuation des matières de vidan-
g-es et des eaux usées dans l'intérieur de l'habitation, doivent
être l'objet de soins tout particuliers. Les installations doivent
être telles que la distribution de l'eau (branchements. colonnes
montantes, etc. .) ainsi que les appareils hydrauliques (réser-voirs ou appareils de chasse, cuvettes, siphons, etc...), les chû-
tes et les descentes d'eaux ménagères soient complètement à
l'abri de la gelée.

HYGIÈNE PROPHYLACTIQUE.

Déclaration obligatoire des maladies.- MM. Vallon et Martin
étudient la question dans un travail dont nous donnons l'extrait
suivant:

Pour les maladies pestilentielles dites exotiques, telles que le
choléra, la fièvre jaune, la peste, la lèpre, etc., l'accord est una-
nime dans tous les pays; la déclaration a été ordonnée sans dif-
ficultés; mais pour les maladies transmissibles et communes, il
n'en est plus de même. La déclaration de la variole, de la fièvre
typhoide sous ses diverses applications, de la scarlatine, de la
diphtérie, même de la coqueluche, de la dysenterie confirmée,
de l'ophtalmie purulente des nouveau-nés est assez générale-
ment acceptée. Il nen est plus de même pour 'la rougeole et
surtout pour la tuberculose.
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La faible vitalité du germe rubéolique, la précocité et la ca-
ducité rapide de la virulence de la rougeole ont fait assez géné-
ralement écarter cette affection sur les listes des maladies dont
la déclaration doit être faite à l'autorité publique. Toutefois,
on s'est bientôt aperçu qu'il y aurait danger à laisser le public
croire ainsi qu'il n'y a pas de précautions à prendre contre la
contagion de la rougeole. La désinfection, si elle n'est pas im-
médiateient utile contre la rougeole elle-même en raison de la
précocité de la contagion, est tout au moins de nature à enrayer
et prévenir la propagation de ses complications. Aussi l'Aca-
démie de Médecine de Paris a-t-elle émis le voeu, le 27 février
dernier. que la rougeole fut inscrite sur la liste des maladies dont
la déclaration est obligatoire en vertu die la loi française du 30
novembre 1892. Cette prescription était déjà appliquée aux co-
lonies françaises, car l'on sait quels ravages fqnt les maladies
infectieuses et transmissibles lorsque leurs germes sont importés
au milieu de populations neuves qui n'en ont ercore jamais subi
les atteintes, et qui n'ont peut-être pas l'immunité relative
qu'une série cl'atteii-tes à transmise à la race.

Pour la tuberculose, nous devons reconnaître que la question
de la déclaration est encore aujourd'hui très contestée. Résu-
inons les arguments de ses adversaires et ceux de ses partisans.

Les premiers font observer que:
1° La déclaration du médecin fera chasser d'un atelier ou

d'une administration un malade qui désormais mourra de faim.
Le malade n'appellera plus le médecin, ou s'assurera qeu celui-ci
gardera le secret;

2° Si la déclaration faite à l'autorité reste confidentielle et si
l'autorité ne révèle rien au patron ou à l'administration qui em-
ploie le malade, à quoi sert de faire la déclaration, puisqu'elle
ne protègera pas la collectivité menacée;

30 Quel médecin oserait déclarer à l'autorité qu'une jeune fil-
le du monde, vivant dans sa famille, est tuberculeuse?

4° Le " Local Government Board " et Thorne-Thorne
ont déclaré en 1898 (Public Health, décembre 1898, p. 205) que
la déclaration de la phtisie leur paraît inapplicable;

50 Qu'est-ce que l'autorité, après la déclaration, fera de plus
que ce que pourrait faire ou conseiller le médecin traitant sans
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recourir à la déclaration ? L'autorité enverra une instruction et
peut-être un crachoir; le médecin habituel ne pourrait-il pas être
chargé (le distribuer gratuitement ce dernier à ceux (le ses ma-
lades qui ne seraient pas disposés à en acheter?

6° La déclaration obligatoire implique le sanatorium obliga-
toire; est-on en mesure de le fournir et (le l'imposer?

7° La déclaration n'est pas applicable à une maladie qui dure
parfois un très grand nombre d'années; elle n'est acceptable
que pour des affections, comme la diphtérie, la scarlhtine, etc..
dont la période dangereuse ne dure que des jours ou (les semai-
nes. Si le tuberculeux guérit ou cesse d'être dangereux, il res-
tera toute sa vie pourvu (un casier, non judiciaire, mais sani-
taire. Pourquoi ne pas aller jusqu'à l'empêcher de se marier,
comme quelques-uns le demandent?

Telles sont les objections: la réponse à y apporter est la
suivante:

1° On ne parle pas de déclarer tout cas die tuberculose, mais
seulement les malades dangereux, soit parce que leur tuberculo-
se est avérée, ouverte, soit parce qu'ils ne sont ni dlisposés à se
soigner, ni capables de le faire; la mesure s'applique surtout
aux récalcitrants, aux inconscients, à ceux qui menacent les col-
lcctiv'ilés au milieu desquelles ils vivent sans prulence et sans
soins;,. dans les ateliers, les écoles, à la rigueur même, et en des
cas exceptionnels, dans la famille, etc.;

2° La déclaration est faite à l'autorité, non au patron, et ne
concerne que le malade dans son logement et sa tami:le;

3° Sans doute (les indiscrétions, qui ne seront pas le fait du
mé(ecin, sont possibles, et le phtisique en pourra souffrir: mais
actuellement les voisins d'atelier, de bureau, les écoliers. les
conjoints et parents qui habitent le logement commun, ne souf-
frent-ils pas davantage d'une promiscuité dont le plus souvent
ils ne soupçonnent pas le danger?

4° La déclaration permettrait de faire désinfecter tout loge-
ment devenu vacant par le départ ou le décès d'un tuberculeux.
avant de louer à un autre. Dans la plupart des cas, c'est la mu-
nicipalité qui fera faire gratuitement cette désinfection. De quel
droit en effet imposerait-on cette dépense, d'ailleurs minime, au

propriétaire?
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5° Une loi, sur le point d'aboutir en Suède et en Norvège, va
rendre obligatoire la déclaration de la tuberculose: la déclara-
tion aura pour effet l'envoi du médecin sanitaire qui vérifiera la
souillure ou l'insalubrité du logement et y fera faire les amé-
liorations indispensables: l'hospitalisation pourra même être
imposée dans les cas exceptionnels où elle sera nécessaire.
comme elle l'est déjà dans la pratique pour la plupart des niala-
dies contagieuses. Cette loi sera bien acceptée en Norvège par
le public, nous dit M. Axel Holst, prof. d'hygiène à l'Univer-
sité (le Christiania (Revue d'Hygiène, mars 1900, p. -250).

6° En résumé, la déclaration ne serait pas imposée au iné-
lecin dans tous les cas de tuberculose, comme elle l'est, par ex-
emple, dans tous les cas de diphtérie. Elle ne le serait que " lors-

que le médecin jugerait que le malade est véritablement dange-
reux pour son entourage ". soit par l'étendue des lésions et la
projection au dehors des bacilles de Koch. soit par l'insuffisance
des précautions prophylactiques qu'il est capable de prendre.

En Allemaone. le 30 juin 1900, fut promulguée une loi des-
tinée à combattre les maladies contagieuses offrant un danger
général. Les moyens (le prophylaxie prévus sont les suivants:

i Mise en observation des personnes malades ou suspectes:
2 Isolement des personnes malades ou suspectes;

3 Limites imposées dans une certaine mesure à l'exploita-
tion commerciale et industrielle, ainsi qu'aux grands rassem-
blements d'hommes;

4° Limites à la fréquentation (les écoles;
5° Limites à Fusage de certaines installations favorables à la

propagation de la maladie;
6° Evacuation de certains logements:

7' Désinfection:
8° Destruction de la vermine et des aninaux pouvant pro-

pager des maladies;
9° Traitement (les cadavres.

E. P. BENOIT..
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éance dit 4 déembre 1900.

Présidence dle M.Huvrx

Procès-verbal.

La rédaction (lu procès-verbal (le la dernière séance est mise
aux voix et adoptée.

Présentation le pièces anatomiques par le docteur J. A.
GRAVEL.

- MM. je vous présente les pièces anatomi(ques d'un mala-
de qui a succombé au cours d'une appen(licite. A son entrée
Sl'hôpital, le diagnostic (le fièvre typhoïde a été fait malgré le
résultat négatif du séro-diognostic. L'autopsie a démontré
qu'il s'agissait d'une appendicite à t3 pe remontant avec plleg-
mon rétro-cocal, le foie était farci d'abcès miliaires. Je sou-
mets à votre examen les pièces anatomiques d'une autre ma-
lade qui est morte dès son entrée à l'hôpital. C'était une al-
coolique qui a succombé à une hémorragie considérable du
cerveau. Comme vous le constaterez à l'examen de ce cerveau,
le caillot, qui a le volume dFun gros œuf le poule, remplissait
le ventricule droit et avait détruit une grande partie le la subs-
tance cérébrale avoisinante.

Communication.

-De la mzortalité infantile et des moyens de la réduire, par le
docteur J. E. DOMn, (Voir plus haut).

-Discussion: M. DE GRANDPRÉ, je félicite M. le docteur
Dubé du choix de son sujet. Il n'est pas, dans toute la inéde-
cine, un champ plus vaste (lue celui que nous offre l'hygiène
infantile. Il n'est pas de travail plus pratriotique que celui qui
tend à diminuer la mortalité les enfants.

-Autant de jeunes êtres arrachés à la mort, autant de sujets
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eonservés à la société, autant de canadiens de plus qui devront
plus tard contribuer au développement du pays.

Et il faut bien - .narquer qu'il est possible de prévenir la
plupart des maladies auxquelles succombent les nourrissons.
Les affections les plus fréquentes sont celles des voies diges-
tives, en été; et celles des voies respiratoires, en hiver. Ce
sont les infections des muqueuses qui prédominent. Les sé-
reuses à l'exception des méninges, sont rarement prises d'em-
blée. Les pleurésies sont souvent consécutives aux affections
du poumon. Le cœur des enfants au-dessous de 3 à 4 ans, n'est
presque jamais touché.

A Montréal 50 à 55% des enfants meurent avant l'âge de
Cinq ans: dix pour cent meurent durant les premiers mois de la
vie.

A New'-York, la mortalité des enfants jusqu'à l'âge de cinq
ans est de 40 à 45%. N'est-ce pas que c'est énorme? C'est
un véritable massacre (les innocents.

Et, malheureusement, les statistiques recueillies dans quinze
(les principales villes d'Europe indiquent que la mortalité in-
fantile a augmenté d'une façon constante durant les vingt der-
nières années. C'est dû, probablement, au changement dans
les conditions sociales et économiques de l'existence. Les mè-
res dans les grands centres sont souvent obligées de travailler
dans les usines et les ateliers: de là, négligence des enfants et
alimentation artificielle. Puis, grâce à la densité de la popula-
tion et à l'agrlomération dans les Tencients Houses, les condi-
tions hygiéniques, en ce qui concerne les habitations, devien-
nent de plus en plus défectueuses. J'en appexlle à votre expé-
rience, Messieurs, n'est-ce pas qu'il est exeessivement rare de
trouver un enfant parfaitement sain, qui aura été élevé dans ces
sortes d'habitations, dans ces tenements houses, et qui de plus
aura été nourri artificiellement.

Et dans les grandes villes, pas plus d'un tiers des mères
allaitent leurs enfants.

Dans ces conditions il ne faut donc pas s'étonner de rencon-
trer tant d'infections intestinales et tant de désordres provenant
d'un vice de nutrition, tels que rachitisme, scorbut, etc., etc.
Ici, permettez-moi de vous faire remarquer que les maladies.
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causées par une alimentation défectueuse, comme le rachitisme.
ne sont pas l'apanage exclusif des pauvres. Les enfants (les
riches souffrent plus fréquemment peut-être de rachitisme que
les enfants pauvres.

Pour enrayer le fléau (le la mortalité excessive chez les en-
fants, il faut le concours du public, du médecin, du gouverne-
ment. Le public doit se renseigner sur les questions d'hygiène
infantile, le médecin doit s'efforcer d'en proposer les notions,
le gouvernement doit voir à la création (les règlements sani-
taires requis et à en assurer la mise <n vigueur.

--M. LEC.w.uIER, la mortalité, voilà une question de la plus
haute importance, voilà une question nationale qui devrait être
le sujet de nombreuses études, sérieuses et pratiques comme
celle que nous venons d'entendre de M. Dubé.

Messieurs, si nous consultons la statistique (le la mortalité
chez nous, nous constatons avec peine que l'on marche lente-
ment, vers le perfectionnement (le nos lois sanitaires. Pour
connaître le chiffre die la mortalité de la population de Mont-
réal, il ne faut pas remonter au-delà cie l'année 1875. Car,
avant cette date, notre ville dépourvue d'organisation sani-
taire compétente, était chaque année visitée par toutes sortes
de maladies contagieuses, qui élevaient le chiffre (le la morta-
lité à des proportions inquiétantes.

En 1874, les citoyens alarmés d'un semblable état (le choses
élurent le docteur Hingston, maire de Montréal.

De nombreux travaux furent faits dans le domaine de l'hy-
giène publique. Le conseil municipal ordonna la construction
de l'égoût collecteur die la rue Craig. On créa un système ré-
gulier pour l'enlèvement des déchets.

On donna des pouvoirs plus étendus au bureau de santé.
La vaccination devint obligatoire, etc.
On eût alors le plaisir de voir s'abaisser le chiffre de la mor-

talité. Cependant, en 1875, M. Mercier, président de l'asso-
ciation sanitaire, déclara à une séance de la société que Mont-
réal était la ville la plus insalubre du Canada.

Un échevin anglais, dans un violent discours, accusa les Ca-
nadiens-Français d'en être la cause, et, à l'étonnement de tout
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le conseil, il prouva que la mortalité chez nous était de 49 par
1000.

Eh bien, Messieurs, après un quart de siècle de progrès, d'a-
mélioration dans les différents systèmes de drainages, d'aque-
ducs, etc., on trouve encore dans certains quartiers la même
statistique mortuaire qu'en 1875. c'est-à-dire, 49 pour 1000 dle
population. Ce chiffre rappelle celui de la sale ville de Londres
alors que la mortalité atteignait 50 par 1000.

Mais le magnifique Londres d'aujourd'hui dont la population
égale celle de toute la puissance du Canada, nous miontre une
statistique sanitaire moins lugubre que celle de Montréal, car
l'on ne compte que 18 par 1000 habitants.

Un savant économiste français a prouvé' -,r des chiffres
d'une exactitude reconnue, que le peuple Ai as, par l'appli-
cation rigoureuse des règlements hygiéniques, a fait de i88o
à 1889, une économie dle 3 milliard, 200 millions de francs.

Revenons maintenant chez nous et demandons-nous pour-
quoi dans le quartier St-Denis nous avons une mortalité de 49
par 1ooo et dans le quartiersOuest, 4 par 1ooo; pourquoi dans
St-Jean-Baptiste une mortalité de 30 par 1000, et dans Ste-An-
ne, i i par iooo; pourquoi 26 par 1000 dans Hochelaga et i i

par 1ooo dans St-Antoine.
Une autre statistique plus alarmante encore est celle de la

mortalité chez les enfants. Songeons, Messieurs qu'il meurt
74% des enfants au-dessous de cinq ans. Ce chiffre est attris-
tant.

-M. FOUCHER, les deux points principaux de la conférence
cie M. Dubé, m'ont paru ceux-ci: Excessive mortalité infan-
tile de la première enfance et moyens pratiques d'y remédier.

Nous savons, depuis longtemps, que les enfants dans tous les
pays du monde meurent au-delà de toute proportion raison-
nable, mais nous ne nous doutions pas que le chiffre fût aussi
élevé. M. Dubé nous a fait voir là un état de chose profon-
dément triste et déplorable. Des milliers d'enfants meurent
chaque année parce que les lois de l'hygiène sont méconnues,
parce qu'on leur donne un lait impropre à l'alimentation. Sans
doute le moyen suggéré par le conférencier, la création de
consultation pour les nourrissons, est appelé à rendre de
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grands services. Mais il faudrait associer à une œuvre aussi
éminemment philantropique et nationale, les gouvernements
fédéral et provincial ainsi que les conseils municipaux. Les
gouvernements dépensent chaque année des montants élevés

pour favoriser l'immigration. On importe les Donkobors, les
Mennanites, à grands frais. et on ne songe pas qu'on pourrait
sauver la vie à autant d'enfants canadiens qu'il entre d'immi-

grés dans ce pays chaque année: on ne pense pas au profit que
l'on pourrait retirer pour pleupler nos immenses territoires.
des milliers de vies précieuses qui se perdent annuellement par
ignorance ou défaut de soins au sein (le nos vigoureuses popu-
lations.

Que les gouvernements viennent en aide à des institutions
destinées à l'assistance et au traitement (les enfants pauvres,
ce sera le meilleur moyen de conserver ce que nous avons. Ce
sera mieux dans tous les cas que (le faire des implantations dans
le genre des Doukobors.

- M. LESAIGE. nous avons l'honneur d'avoir parmi nous M.
le docteur J. E. Laberge, hygiéniste de la Cité, nous aimerions
beaucoup Fentendre.

- M. J. E. L.\BIERGE. j'ai suivi avec beaucoup d'intérêt le
superbe travail de M. Dubé. Certainement. la mortalité chez
les enfants est beaucoup trop élevée dans notre bonne ville (le
Montréal. Une des causes les plus funestes de la mortalité
ce sont les maladies contagieuses. Nous recevons à l'hôpital
(les maladies infectieuses de cette ville. 2000 enfants par année.
Sur ce nombre il n'y a pas cent Canadiens-Français, et cepen-
dant la population de la vile est Canadienne-Française pour
1, - trois quart.

Ce n'est pas qve la diphtérie et les autres maladies conta-
gieuses soient plus clémentes pour notre nationalité. Bien loin
<le là, comme vous le savez vous-mêmes par votre propre expé-
rience, nous paNons ni trop fort tribut à ces maladies. Si nous
ne recevons as plus de nialades, c'est dû à un défaut d'édu-
cation. On croit à tort dans certaines familles que l'hôpital des
maladies infectieuses c'est le chemin qui conduit au cimetière.
Je (lis à tort. car nous avons une mortalité (le 13% à petu près.
Il est de notre devoir, à nous médecins. <le faire l'éducation du
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peuple. Sur ce point et sur bien d'autres, c'est une croisade
que nous devons entreprendre et qui produira ses fruits. Sur-
tout si nous pouvons obtenir l'aide des journaux. Il faut enga-
ger les parents à envoyer leurs enfants à l'hôpital, où ils ont
tous les soins nécessaires à leur état. En recevant ces enfants
au début de leur maladie, nous avons toutes les chances de les
renvoyer guéris dans leur famille. Je ne veux pas attribuer
ces cures au seul traitement du médecin, una grande partie du
mérite revient aux infirmières intelligentes et dévouées qui

prennent soin de ces petits enfants Vous le savez par expé
rience, il est impossible de traiter convenablement ces malades
dans leur famille, et il est complètement impossible de les isoler
efficacement même avec le bon vouloir (les parents. En en-
voyant ces contagieux à l'hôpital vous protégez les autres
membres de la famille et vous êtes très-utiles à votre malade.

Je crois qu'un bon moyen d'obtenir ce résultat serait de faire
des conférences aux sociétés ouvrières, pour bien faire com-

prendre aux pères de familles qui fréquentent ces sociétés l'im-

portance de laisser transporter ces malides à l'hôpital et cela
dans l'intérêt du malade lui-même et dans l'intérêt du public
en général. On pourrait aussi diviser la ville en un certain
nombre (le districts que des médecins visiteraient continuelle-
mient pour prêcher cette croisade hygiénique, instruire le peu-
ple, donner à la mère de famille les notions rudimentaires de
l'hygiène.

Laissez-moi vous dire qu'il y a des médecins coupables, assez
peu soucieux <le leur devoir, pour cacher ces maladies aux au-
torités sanitaires et ainsi empêcher la désinfection lans le but
d'éviter à leur client la peine d'un dérangement de vingt-qua-
tre heures. Et l'isolement, il n'y faut pas songer dans ces cas.
Cette manière d'agir est très condamnable. car combien d'en-
fants sont couchés dans leurs tombes qui vivraient si le méde-
cin eût été plus soucieux de ses devoirs.

- M. MARIEN, je regrette, avec mon ami Dubé, l'absence

d'un hôpital, à 'Montréal, pour le traitement médical ou
chirurgical des maladies contagieuses. Par exemple, nous
chirurgiens, nous sommes dans l'impossibilité de bien traiter
les enfants atteints d'affections osseuses. telles que tubercu-
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loses osseuses. lmalfojrmations congénitales. etc. je suis tou-
a-fait (le f*avis (le mes collèg-ues en médecine qui (leinanclent
la création à -Montréal. (le dispensaires (le nourrissons, et à cet
effet, je propose que nous mettions sur l'ordre du jour de la

prochaine séance, la discussion dlu projet et la formation d'un
comité chargé (le faire l'organisation (les dispensaires.

M. MERCIEM, je suis lbien <le ]*avis (le M. .Mariexi qu'il1
devrait se formier un comité pour mettre la question a l'é-
tudle et chercher les mneilleurs moyens à p)rendlre pour faire
avancer cette qjuestion si imiportante d'yinje cîois aussi

uilfaudlrait q*iigéniier- à v intéresser les gouvernements dlu

p>ays. je conseillerais dans ce lbut (le s*entendre avec la Société
M é<ico-Cliirurgricale. qlui n'héeiterait pas. j'en suis certain, a
nous aidler dlans ce mouvement si louable <le tout le poids <le
soni influience.

-M. HERVIEUx. 1erniettez-moi d'a-,jouter quelq~ues re-
miarques à celles (le mes collègues: tout eni ap)puyant forte-
nient les opinions émises, je crois que nous devrions faire des
inistances auprès les goubernemients pour que Uhygvçiènie soit
enseignée d'une manière plus sérieuse dlans les écoles. Nous
formerions ainsi une génération bien lprélparée a suivre et a
faire observer les iois (le liîvgîne.

- I'zrpîira lwJJi(IrriI-ii,,li Par annzlxau.par le docteur
IA. LiSGE Voir plus1 liant).

- Di.çsçcu.ç.çiii: M. Asîiîx ai eu «*occasionl <le traiter
un enfant dle n4 ans, atteint (le fièvre typhoïde à fornme ataxi-
que. AXu ciniquiènme seliteiaire <le sa fièvre il eut (les hiéiorra-
gies <le tomtes les muq<ueuses: liéniaturie. enterroragie. épis'-
taxis. liéniorragie (les gencives. et purpura généralisé, I*é-
rul)tion dura i ,3jour.

Cette fornme dle fièvre typhoïdle à laquelle les anîciens (Ion-
niaienît le nom (le fièvre putride, était toujours fatmale.

H-eureusenient que dans le cas rapplorté un pronîostic aussi
sombiilre nie setpas réalisé. Les injectionîs <le séruml gélatinisé
ainsi que les toni(jues euirent pounr effet le contrôlcr les hiémor-
ragies et (le raniener -à la santé ce petit malade. je deianderais
à M. Leaes'il a pul exclure la fièvre typhoïîde dans le cas
qu'il v'ient (le rapporter.
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1. L LSAG., en réponse à M. Asseluîî. je dirai que le séro-
(liagiiostie à été négatif et que les autres symptômes cliniques
excluaient toute hypothèse (le fièvre tyffloï de.

M1. Di-BÉ, I*observation <jue vient (le donner M.Lege
mie met eni mémoire un jeune mialadle que f*eus l'occasion d'ex-
aminer il v a (deux ans, environ. avec mon amii Dagenais, je de-
manderai à 'M. le Secrétaire, (le nious donner quelques détails
cliinies sur son malade.

1 . D.\ r. LS. Messieurs. je regrette -le :i'a-or
pris (le notes sur ce cas qui nous eût certainement initéres-
ses. Il s'agit d'un garçon (le 18 ans. vivant danis de très-mau-
vaises conditions hv%,giémqulies. Au dlébut (le la maladie, ce nia-
lade nie présentait que (les symptômes (le rhumatisme articulai-
re: Mu 3c jour dle sa maladie les hémorragies se sont produites
avec beaucoup deé symétrie: aux paup)ières supérieures, au pa-
villon (le chaque oreille. aiu bout (lu nez. ail menton. aux avant-
l)ras. aux -articulations <les doigts. Il Sss*aitéiemn

*Unl cas dle purpura infectieux à forme rhumiatoîde. La mala-
dlie à évolué sanis fièvre. le pouls se maintenait très-rapide. il
v avait diarrhée saligLante. très abondante. et hématurie. Il a
succombé aul douzième jour.

-Un cas (le 'iwrnic izgzzifal' à double sac, par le docteur O.
F.ll-IERCII:R, chiirurgieni-en-chief. (le l'hôpital Notre-Dame.
(Cc tra-ývili sera lpulié cil février).

E. G. DAGENAIS.

Sccrêtairc.

N OUV'ELLES.

MNlons.ieuir le docteur George Villeneuve a été nommné iiieiii-
,)re associé étranIiger. dle la société M.\édico-PsvchîologiqJUe. tle

I\oscrle docteur T. Parizeau. chirurgien de l'Hôpital
N%\otre-Dai!'îz a été nlommilé -'cmargé (le cours « la chaire <le
Médecine Opératoire, a l'Université Lav.-1.

Heureux ci<ilt .
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PSYCHIATRIE

Les psychoses de la puiberté. - (Rapports par le professeur M,%ARno, de Turin,
le professeur Zicnux.,, d'Iéna, et le professeur JULEuS VOîIEx. médecin de
la S3alpétrière).

Les p--yeliozes de la puaberté~ sonit desi affectioiis mentales qui se dC-veloppenit
dans la période de puberté. Cette période s'étend de 12 'à 22 ans, suivant les
sexes. les races ou les clinmats. M~le est caractérisée par la maturité sexuelle et
le dC-velopplemienlt phiysîiue et intellectuel de Findividu. Les actes physiologi-
ques divers qui sy produisent pleuvent être arrZtC-s, troublés, ou pervertis dans
leur évolution par mne infinité de causes d'ordre physique ou pathologique.
Mais ces causes, -que ce soit le surmenage coroorel ou intellectuel, les mala.-
dies infcetieuses aiguës, une nutrition défectueuse ou iin-zuffisaxîte, les excès
sexuels, un traumiatisme moral ou physique, etc, - 'ne font que préparer ie ter-
rain pour l'éclosion de la psychiose. Il Ilir faut de plus l'appoint de l'hé-rédité
qui est Félénent indispensable.

Presq~ue tontes les psychoses connues -,e rencontrent dammz la puberté-. Elles
peuvent tependant prészeniter des.* modifications spéciales dans leurs symnptômes--
et leur marche. La seule psychio.e qui se développe à cette période, et que
Mar-o v-nnsidère -ommne liciiue e fournit. quuu1 petit nombre de cas.
Ç*est FEhébéphiénie de Kalmîbaumii. d9)nt Voisin n 7accepte pas I'etitétZ morbide.
Il rZc-ve ce nom aux cas dc <lé.nence. D*après 'Marro, lécorce cérébrale
et les 'ménfinges se-aient, dans cette formne, le siège d*un processus morbide ana-
tonmfique. provoqué par une -tuto-init.xicationi d'origine gastro-intestinale.

L-e îronostie- des p)ýyclio-zes, de la pikerté. n'est pas aussi favorable que celui
des psychmoses )tpilies

"a prophylaxie de,; troubles mentaux exige que IVon prt-te la pluns grande at-
twmtfionità éviter- toutes les <anes d*a-ffa-iblisseimnent qui peuvent troubler le dé-
Yelopp)Ielt de l'organisme physique et mientail dans cette époque si importante
fie la vie, telle.; que. (Xè le fatigue. soir physviqute, soit îitellectielle, et avant
tout le jwéeoeer et an<>rimnal e.xercice de l'ac,.tiviteé sexuelle.

Le traitement est ei gc-nc-al celui des psychoses post-pubiques. 'Seulement
uni alitement total n'est aidiss-ible que pour les cas oùt il y at épuisement pro-

ionceé.

La uittdceinie I'-gale <le-; psychioses (le la pubtlerté es..t it-,u règles ordli-
liaire le la médecine légale des aliéniés.

Asatomaie pathologique de lidiotie. - (Rappoîts par G.-E. SRiuTrlJ.tVORT11,
mz. D., et F. IIEACUi, die Londres, le Dr fOanmu.et J.'ýl NlEZEF FSKT
de Saint Pétershoutrg.

~lmttlw'othet Iteacli cla-,sifient lanatomie pathologique <le l'idiotie sous
troi.s chefsm ice dle conformation d'origine congénitale ;2* Vicesq de
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.uonforuîîa.tjouî suirv'enanit penidanit la période dle dé'veloppemnt ; 30 Vies ac-
quis.

Lo Premuier chef comîprend: P0 la mnicrocéphialie; 20 l'hydrocéphalie; 30 la sea-
phocéphalie ; 4<1 Mlongol, imperfections des tissus osseux, cutanés, muqueux
et en certains cas tissus cardiaques; 50 cas névropatlîiques -gexietous"' dans
lesquels leq circonvolutions sont grossières et simples, ou petites, milices et
gaiufrées (niierogyrie) ;60 a d'amiaurose 7'erétnise sora

dique provenant d'une structure défectueuse out de l'absence de la glande thy.
roide; 80 les d(-fectutositCés locales partielles, telles que celles du corps calleux
ou parencèplie.

Sous le deuxième chef se rangrent: 10 les cas d'éclamnpsie avec lésions hêmior-
rlangiques ou1 inflammatoires; 2* les cas d'épilepsie; 30 les cas de syphilis et de
paralysie générale juvénile; 40 les cas dle paralysie dans lesquels on trouve des
ellan,-geiieit, d1ééértif.s dans les vaisseaux dit cerveau, out dans certains cas,
F*atroîxhie du cerveau.

Se groupent sous le trois;ieme chef. 1" les cas tr-aumiatiques duts ià la comlpres-
:ioli de la tête pendant le travail de l'accoouhemient, provenant de l'étroitesse
anormale dui bassin. out d*un travail trop 1)rol1ng1. oit encore et mIoins souvent
de V*usage du forceps, et de lésions produites par accident; 2" les cas intlixma-
toure.. post-fêbriles: 3* l'idiotie sclérotique.

Le doeteur Bourneville distingue atu point de vute anatoino-pathIoloýgique les
forme.. suivantes: V, idiotie sýymptomatique <le méningite chronique; 20 idiotie
>ymnpltomiatiqiie de mîningo-encéîlîalite chronique; 30 idiotie symptomnatique
d*ut arrêt dle développe-ment des circonvolutions sans malfornmations, avec lé-
sions des cellules nerveusses: 4' idiotie symptomatique de sclérose hypertrophi-
que out tulberculleuse: -)0 idiotie symptomiatique <le sclérose atrophique: (a)

'--oed'un hémisphère out dles deux hémisphèéres du cerveau; (b) sclérose
d'un loIx- du cerveau: (<-/sclérose de., circonvolution:; isolées: (M) sclérose cha-
giiée dut Cerveau ( ?) : C~ idiotie héipilégique ou diligique symptomatique
de lésions cii foyer <lues à mie oblitération va:sculaire out à une hiéinorrhagie;
7' idiotie syllptoinatique dc UlItydroeCépha.lie ventriculaire simple out comIpliquéýe
li'làydrocéplàmalie extra-ventriculaire; S0 idiotie avec cachexie pachylidermique ou
idiotie mvod atseliée fi *l'ahson-e <le la glande thyroïde: 90 idiotie syînp-
tomlatique d'un arrêt dle dlévelopplemzenit dit cerveaut avec malformations congé)--
»itale-. 100 idiotie symptomuatiquîe <le microm-éphalie par' arriRt <le développe-
laient avec out sas ialforniations. ot r<'coiuai.sýant pmouri causes des lésions

.1i1veiIliesaprè la na Iane l n'a observé aucun cas <d'idiotie pouvant être
rattché xcluivemnt une lésion ç>4eîse. <'n particulier à une synostos.e pré-

ilaturée dîe.. os dit cr$amie.
'Mierzejewski favorise un lsiiato ntuxopmlgqe basée sur l'é-

ludJe <le la structure dll ute<x tissu ner'veux et <le ses. élémient-s. et sur dcs
uIotionis elîryologiqxies précises. La base dle toutes le lésionîs anatonmiques
<le' ceveauxl. <'idiots est la <déviation Ilix développenment dut tissu nerveux:, il
fautlt chlercher son origine dans la. vie enmbryonnaire out dans les lésions patholo-

giques quiaios .rdietd la plus tendare enfanee et sont le point de déLpart
desdévatins(le développemenit ultér'ieures. Il iiexis-te pas dle véritafble arrêt

<le' détv(1lelopeiîet sous le r'apport mîorphologique et histologique comprenant le
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eelite1ti 'i en etier. ilt1lîs il v- a uni vérita a rrê nt dle delelpelll(ltnt de< flit aille

régiîî. quti.urréîa,<ii pvii éfr c* uistalîl. par' la îh'~îedes. nien î*

blate.

Les perversions sexuelles obsédlaites et impulsives au point de vue médico-
légal. - (Rapýports par le prof. KRiu:r I IN et le Dr 1>Aui.(;R R)

L nedes ~ îare' 'uî extiel les' préseht('e une iînportanve veuiîsidérablv eni

2liedeville lég.rae. (hii (loit Iles C mil (<*er <'oIniv de., stiginîate., de dgtée~

retire.

A\vanît di. -<1 est revue Ile- t- pri'iv(lat 41uIU <le (s îr<l'îi il (".'t1. hmo
(lo voitr ehi qvo<i e<t'"t't obx<'.-.'xi<iii et l'iuupulxion.

Lul>"<.s-iuîil Iletilîjl t-est vosist un11 <\l'- ti(m illohhltlnt qun e l dég<'t

justifier se, varaeti.re-. <t*iii<'tvilîilitie et dautttialt"isînle. liva-.iol dle h"-
Sion,. <hit le,' premhtièries et laqiv' w ( fomt, le Plu, so'-uUvenit. >vent r parmî 111h'

euttiîi<'ho el titti(- <peu svu 'tt< exliqumer' liss lmu'he

lité. mialadIive. elatun é-tat il- riéeeptivité-. Sv-nîlrune de la Queeele
muentamle. I*oh-e--ituji et (lois( limste %alié-t ô la.iltouttitiite( v'emetlral euli-iet. ilni-

lposant a 1*.le-il t <lirî< ft:utî par' .\y'.t n1lie, et >ouits Itite(itatt joi prmtière' et e-
>mtsut de eîe lwitîtti vite. unîe MAce uni iMtt. titi noi ou lisse iIi:g('. et('.. le pliant.

enlfin,. à uit ti' motral v1:lem< u en <1> dyne ysi-4.1liee aîîguisailteleeuim
p:mgliat d <e troubitll' tY1*.<e el'tttitle'je (I .ietmI's. pa;lpit aions11. (4<lt'tt

épi.~:-t iqîe.et e.>. Ile italai-1' dle ee1t te lut t*e , bIIIi fils tî q 11 par la ai-
faetiondît a'-i la Illltt<tl la dtteet nulIo ane.

Quuitile les ternir, -e-- et ** lltltsil - qlie-lit -olîvetit eliiloVi'

l'îmîî pur-j * lut le dants Ile lanîgagî vo utraît . il S*'vit fauît qut e demî terlies tient

la îîîéîît<' pulrtée mws<hiaeti<t 1t jui iir!elll('lt . Si h <l),-,iutl lpeut exis'ter seille.

11it1l1litsut e-t ordiniairemnt Iv. dlernîier iternie d'unte série 4d<>le'e'-,iuîli a laqueîîlle
elle sert <Ile euC'i'it.('es't la lîi~equi >e trai'forumle rit aete. lxuîpmm)ll'.îuu
esýt. dot. tilt(. -iiiliî'ita;t iolmîîu .î*.? lîî-î émttufive'. Vt-r lui avte a ppét ilif. que<

11il1iulc. auteitl dé-lirle et. quet.1 iîînet' rejet te. mîaîis qui i sillnpuse,(. larfi '.

-tllat ill il ett -à la Vi>liblitcé. av<'î' unei intré'i-tihilité. te<lle qulle-l etrtaite la1
taiaaîthitidilm'î.i Ii% iî. fl*îtî i i-iîttiintit est lequel se delétOh

lan('<' liédaie .

-ive,.: V l'<'xltihdiitmnîi-.uie: 2" Irf iAi-îe: 3' le sali-na' et le >mUli.1!inîi"
1te - I*iti i'î.î< ,iilgni i ul i>i<'i'utltôiîralli-tle) I 5i'' lérolttîîal.liîe.

I L'.rhibilhuiixminipuxf. . xtiltittî deý (l-é< lie riîîtîdievltt
pa.s tomit, à\ un type unifuorme. Ib>at'tî eux we funaieîit de's elétlett de iiînî-'
vienmt, elîilelît iques. (irltan' gié''x ea~ulîîe t enfin h-a<î 5éî.
iliupui I-ifs. A\ îî1jui l'lu]iti. et. t erine ;t. lîliflll.. qui'aux ulsié iiusf.NIa'

-,:î et se.I. (- lî 's t îîî par'famitemhenît déteriniier le- vnate (l- <1*(- letilti-

et piiili. a'eé'selar' le îe->uiim i'é- tilîl étaleî' <'n palili('. ('t glé'

leilxett lissî 11e suî-tv eid. fixitt l'let' et de' lienî. -ws uî'giîîes 'f*iîit.iix. àt l'é'
lat de pdae'id il é et ('îî dlehours dle touite ilialill'<. I lbrique oit 'i'uvoeatrli(i,

acte rit lt'î ,el se r .uit' lapptit sexue'l et (lotit anupii-î<'t.enî Intnt iî
fils 't la1 luit te* lng i t '% <'luilôt n-
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2 Félichizfll<. ('lieZ le fétieliste. la1 production de l'or'gasme gntlest

soUs« la <lendaiieiissle et eXcIUiive duîll excitanlt. deeiiIile fétiehle.

Ce fétiche varie -suivant les iîidivid(is. Oit il ,eri impersonnel ", et alors serat

eiî]n-titué- par unl objet dle la toilette féminine t bottinles. nliolelmoirs, ales

cli'.> out il -era -oiîpore -. eonsistanit en unl des atttribtst dle la femmne, ni<1-

let. iiils jroiniieie'5fess.ières. e.tv.) . < etune pîerversionî >exuielle obsé-

dainte et imîpulsive. Conférant tantôt .1 unl objet auqîuel nos lisages prêtent unle

sîgîîtcatîî seUele.tantôt a une partie dlitc(irps. le pouivoir exclusif de pro-

d Ire lrait.ii énial le fétichle étant. :uoit (lireeteiiieiit. soit par' évocatiOn ou1

ri1ii-eittiilmientaIe. leélémnent -à la foisý nécessaire et suffisant de l'excita-

3 SI<iXi et D.iI.deii<îe ans le sine.il y a aoctinentre la

Nvtililite et la vritalit é. Lîîrmzraî,iie génital nle peult sel prodhuire uenautant que

Ile -alliîpie lpeut infliger de.; soitlî'aiices à autrulii. Il est la <'iitieîiartie dut

vn-clk - oit ** as"iviste -' qui n'a de vi %îIllîit el tqu'« S'humnilier devant l'ê-tre

aillie et. û ouffirir par luii. ('-SI ine lîerverr'iîîiex ll obs;édante et imipul'

e.t litait Ile var-avt re rési(l'dae i ud'edan-ii e étroite entre la, soufl'rauîce

(llg'î.<it mienîtailieent reliré-euitev. f-1 l'oi-r..îtiîie génital. la frigrité. restanlt

îFidnieahl.ue san.s ce'tte rîiîiditiiii à la fois néessý.aire et suffisante.

Quoîiquie lev t ermies **Sadisille> * et ', féticli isilive paraissent se conitredire, il

iieIl v-t pa- 1liloilis; en'talit). (t qjuelques bsrti ill îédîco'h'gales, le prouvent,

tii( res deuix lîî'îversiolns -îxel p leuvenit parfois; -ý réunir' ('liez le ilL'mil- 3'

dîvidu. Il v a dtiltici.n ellei le- .. piqîuehurs de h'ss"les ** colielirs d o-

r.il - quii dirigenît le'urs viuhieev tujiiours ve'r, le mêméne pioint (lut corps.

Voiiiiehse Ilét ili.ii l(- itje- le satdi'féticllisille liut être< aussi imnper-

-oiw.et dIan. c' (vas. I objet br'isé éveilîle Ieil]
t1 Iur,1.sifoi génîitale Vlni~xaîe ranisnîe . -1 l'encontre dle l'exliibi-

tilbiii-t e. tilut (lit- .duSadiquei. I*lîi(''rti sexuel ne< l'eqoit, dex'.itatioii gemi-

tale q1(1' le slit-m 1>01*tb sl' -xe. Il ne pe(ut sgi ii (hilit é(léi'îti v'iiilgire. Muais

Iii' .w iie' con-lt il tiiiie(l donit t otes les tenidances se pni tent instine-

livirieft i. Il sexe eiiilila.l)le. La pat liogémnle i'( rett(' inver'sion est la, mêmeu

<iti' ci-lit. de- autre.; (11111ii. es ~-ic ni faut chiercher dlans. Flliti tIi-

vité iliti<ili.. 4Ialu' la dê'-lariline todioii lle le 5((''t de la *' déteriniationi

liiiiii-*\i('li''.La déCfinlition Suiv'ante de( I*i]nVvî-Sioii géniitale la1 distinigu ah-

'MolIiii"t1. dii Vii'(.: Une pîerver'siont totale <le l"iîîstiulet, igésuue. -à forme ob)Sé-

daiite et impulsive. imliqliluant une tendance lionios:exiielle irrésistible, et géné-

iahiniî. s eclsie quie Je sexe sillaleest seul caabe éveilîc' l*Orgaisiîe

vé Ireu )ansý l'amuour' homosexuel, on lieut ren('ontrei' le fétiî'luisinie. le ia-

so'i-Iiîî 1< adismne et mnéle l'érotomnanie.

5zlIfplu'i<'uuzan.-C'est lun amour intellectuel, affranchii dle tout appétit char-

ule. Citez l'érotomuane, disait E ur l lamnour cst (dans la tetc. Il est cer-

tain quei<' claws Il-s cras le-; plus ie-.le désu' e.it ab4solumnent idéal. Miée de

8*0oliadit4utioîî 't wissez Souvent répulsive. eni quelque sorte. pour ce-, êtres inia-

ladivexuent (juIs. O peuit définit'rotian Une formîe toute psychique

(le .'auuoluu mnorbide dans laquelle la, perversioîn ésqe de natu:c essentielle-

Ment obséd1ante, pniusse irrésistiblemtent àt la 1-rcerche de l'objet aminé, Suscite

(les illusionls déirntslu rapport av~ee le romnan pathologique et -- e déigag-e dle

t(Illt a1qIétit canl
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les obsesClu's imulsive., sexuielles, sont parumi les plus impérieuses et le-

plûs irrésistibles. Ausýsi il arrive souvent quie les pervertis sexuels Viennent

se heurter aux lois. Mais l'appréhîension, d'îîîî châ~timuent ne saurait être suffi-

sauite pouir refréner une impulsionî pat, A'ogîqîile. et la preuve dle Cette iliefflit-

cité- est fournie-, .1 tout jîîstaîît, 0.1îr d".à» faits démontrant que de., pénailités il(<"

cumnulées s'abatttent. sur' le perverti sexuiel. sans le modifier eii r-en. L'esprit,

appelé -xmnr l*état inontai d'un prévenu de ce genre, devra vérifier si Yé'

tnt (lu1 sujet peuit être juxtaposé :1 l'titi des types connus de perversioni sexuelle:

et, si ce rapîproeuînent. pett être établi, il ni'hésitera, pas à lat déclarer irres-

pionsabîle, par aîpplication logiqume de li le64 du code pénal <code français)
qlui attribue cette irre.sjîon>abilitiè .1 l'individu " contraint par' une force à la-

quelle il n'a pui résister"
E. P. î. O.

OTOLOGIE

Pourquoi faut-il trépaner l'apophyse mastoile dans les otites aigues?
par le Dr MARCEU, LAWNIOVEZ'.

C"est une. double et, grave erreur quv de téaner aneour-, d'une otite aigui:

t oute. mastoïide qui soutrre, ou det respeî'tor sytiitqumet 'aohs ui

1l'extérioritm- pas ses réaèt ionst.
Il est trés, dîifférentc ct-l 'et, de coîîs4.trat'uau.onqient out cliniquement

la pr'ésenuce du1 pus ma:stoïdienî. Dans le premlier' cas. banial. pr'esque eonlstont.
les alv'éoles ménmes dei la miastoïde sont. un simpille ré.ser'oiî' (lit pus fourni par'

la mnuqueuise dIe l'oreille, et. ne r'éagissenit pas: il y a seulemnent epy'nia'-
toïdiemi, sans1 nuîlle exî'e-ssion clinique. D)an, le seco>nd caplu'. rare, le tisîî

osseux\ v'ai 'sàvis dui puis: inuen'i osteîtx' natcuîleiie éclot. qui s'extér-iori"e>
cliniqjuemnt par' Je clasqln' synîdr'ome i'ét.Io'alri'iul airec: il y al nastoidit'
v'raie. Cependant, dans les de'ux o's.01 eûit 'eontré du1 pus, si lat tréî>anation
avait été pratiquée.

Ainsi donc,- le fait (le r'encont rer du pus dlan, une niastokds ne prouve pais du
tout. (11iioli ait ùii 'a~i-; dle la t Péai'' oui' mieux comiprendr les indiratiort,
op)ýratoires, il faut e-x-tuineî' pr1éalablemnent la pat lîogémie et surtout; la phiysin.
loie patliologique (le la mastoïdite clinique.

D'aprèés les classiq1 ue<s. elle est primitiv'e out ,econîdair'e.
La niiastoîdite pr'imitive est raýtionnlelle_ cii thécor.ie. Mais. (in cliniique, il S'a-

git de inatoid'ites Imeudo-piinitives pour qui ohserve trop vite, mais en réalité
conséceutiv'es àt des otites initiales légèr'es et i'aiein'ntà guéries Lat niastol-
dite seonare n îe otite, et. au contraire, banîale

Mainitenlant. conmmnent, la maladie paýsse't-eJle de l'étape anatomique, ei
pyèie ilnstoidien. fi l*étil)(' cinique. o.stéite. 1is<iliiie )e tr1oisý fa':ons qui.
le plus "oul'enlt, se comb111inenti.

P>'PQIQhI pl'coit~imfe -Lîllaiiiîtiîîse pr'opage <de la1 mluqueuxN'
anti'o'cellulaire .1l couchep osseuse ss-aet.Deux conditions favorisent
cette propagation.: lat virudlîce etêed iîeto;l éat erssac
dui terr'ain.ledfudey-stte

Rétenltion dît pusI.- Le pus- formé trouve lun obstacle s'opposan iit sa sortie
Pal' le Coînhuit et ti'elle (le se fi'ayci' une voie v'ers la ti.l'
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iltfu.ondée deux cas eii<1e

10 Le4- tjpntxnIl It'esýt IaS efr et le pui- aeutiiiu.lv sou-; pre:ýioii prioduit la

mnastoïdiîte. Le tyilaii 1petit Se perforer. mjais cette ouverture Spontanée niesti

qtt«iriefis ldont elle a, tous les inconivéniients. La paracentèse du tympan,

par:ille ouvetîî*e précoce. large. (helive, petit éviter La. mastoïdite.

20 Le tympanl est pefrniais souvent. bien que I'éeoalleiinent du pu~s semble

se faire nurînaleilielit. il y al dans. la profondeuir une rétention <1ui peut devenir

gVrave. La lnwstoidite peuit se réaliser e-il paIrcouîrant les é-tapes- suivantes: obs-

trueit ion (les 'ollilluents- ant ro.celIulaures par la nutiqueuise bourgeonnante ; stag-

nation dut puis Sous' î>ressioin; nécrose (le la muquieus;e et ostéite souis-0 jacente:

fonit4e des closionstraeehiîie formation de clapiers; et, finalnent, p)erfgo-

ration dle la corticale inas'toidiemie en certinis points.

Ostéite seeondair.- Si l'on retarde trop la 1 )onetion évacuatrice, de Finfec-

tion propa.gée niaît uumme <);t.éo-nyélite secondaire (lui peut amnener la, perte dle

vastes portions see.
jLjj(ý abcè ýIs m to7iIlen tanit for-,é voimniment et oit le pus va-t-il s'extérioriser?
Le- puis (etrO lde quiatre fa<:-ons différentes:

jO Paru les fLS (i-C5 55L't5<5 oiiQC. - Il en est atinsci chez' le nourrisson

dont le,. trois piceIliuesd temporal nie ýsont pas emîcore souidées.

2' Paor voie r«zeida irc. -Cela e.'t fréqu1enit danms les; apophyses <liploiétiqmmeS.

cli Fenlfauit. dont le-; voies, va-sculaires soint très courtes et trés larger.

.30 Parw voie oi-wmse. pus de Vauiitr-e aru-iv1e indirectenient sous le

périoste dle ha COrticale iinastoïdiemnu'( en fusaýnt. le long (le la paroi postérieure
dlit coiffluiit au<lîtif.

40 Par voie d'effraetion.- Le puts fait de vive force une trouée vers l'inté-

1101 ati-avor les patrois osessqui le cernient.
ple, ps extémiorise Cil ciniq direction. dîfrlrentes:

1 E dehor-s, ver.; la îeail.

(1) Chez Ilnfant. c*est hieurieusemient la régie. il y 4t cependant -une <listi-
dt cui<.pit4lle .t étabir-, suiivamîit que la suippuration envahit une unaszýtoide infant-

mile sille oit mie mnsjlinfanltile sclérosée.

b) Chez laululte, l'éiigration <lu puis dc l'antre --à la peau se fait Suivant deux
tyjies-, sel]on qu'il1 slagit dlapoph>lyse~s diffloétiquies oit di.oi>hyses pneumatiques.

2' Eni bas. rr jle -oni. - Il vienlt S'aIjouter- un abcès profonld dul Cou, C*est la
Illiastoidle dle Bez(ld.

310 ]En1 avant, ver.s le conduit auditif. - Une mastoïde peuit s'ouvrir exi de-

hiors. ~ iOliîSim le classique abcès sous-périosté, oit peut S*é(vaeuer vers le
Vonduit, d1t>it e.1le décollefaiis. et troule la pa-roi postérieure.

40 En hat. Vers le eràne.- Le plafond (le Faýttique et (le l'antr-e est d'une

épa.scr tèsvuria-ble: le phis1 souivenlt, ce nk-st 11u'e lainelle transparente et

50Enar-im-'et endean. Ver-s le sinus ltrl

Trèl's rar-ement cliez l'enifent. 11lu1 fréquIellnnlent chiez Vadu(Iilte. oùt VabcZ-s
inastosieni(I peu-rfore hi paroi dut s-illoni sigmnoïde et prend contaet a;vec le sinus

latéranl.

Il faut tu >r se rappeler que, dan.s toute imatoïdîite -ticnië, pendant que

IIOlis surveillons la corticale externe, il se produit àt notre insu, ver-s la corti-
cale interne, des lésions plus rapides, plus con:stntes et bien autrement grave-s.
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Chirurgie des Voies biliaires, par le Dr PAcciiir, ancion interne laure-at des
hopitaux de Paris, chirurgien des hôpitaux d'Amiens. - 1 vol. in-16 de
95 pages, avec tigures, cartonné. - Librairie J.-B Baillière et fils, 19, rue
Hau tefeuillo, à Paris, 1 fr. 30.

La chirurgie joue actuellement uti rôle actif dans la thérapeutique des af-
fections des voies biliaires. Qu'il s'agisse de faire disparaitre des accès ré-
pétés de coliques hépatiques. (le lever u obstacle au cours de la bile chez un
sujet ictérique. ou de drainer la vésicule chez un malade atteint d'une affec-
tion de l'arbre biliaire. les indications opératoires sont multiples. Jusqu'ici,
les traités de pathologie medicale. tout en signalant au médecin le rôle du
chirurgien,. n'insistent pas assm sur l'instant opportun de l'acte opératoire.
Aujourd'hui encore, les malades ne sont amenés à une intervention qu'après
avoir épuisé toutes les ressources du traitement médical. Les insuccès qui
assombrissent les statistiques n'ont d'autre cause que ces interventions trop
tardives, pratiquées chez des sujets intoxiqués par la résorption biliair', chez
lesquels la cellule hépatique a partiellement perdu sa fonction et dont la vi-
talité est amoindrie. M. le Dr Pauchet publie, dans les Actualités médicales,
une intéressante monographie oü il signale les affectirns de l'arbre biliaire
qui peuvent nécessiter l'intervention du chirurgien et insiste sur les symip-
tônes spéciaux qui révèlent l'opportunité opératoire.

Précis d'ophtalmologie journalière, par les Drs Il. PUcnt et C. FRoMAGET, an-
ciens cliefs de clinique ophtalmologique à la Faculté de médecine de
Bordeaux. - 1 vol. in-16 de 36s pages, avec figures, cartonné: 5 fr.-
Librairie J.-B. Baillière et fils, 19, rue Hiautefeuille, a Paris.

Si les. traités d'ophtalmologie à l'usage des spécialistes abondent ii n'en
est pas de même des manuels pratiques pour les étudiants et les praticiens.
C'est cette lacune qu'ont voulu combler MM. Puech et Fromaget; éloignant
les affections rares, dont le diagnostic exige la science d'un spécialiste, ils
présentent. sous un aspect clinique saisissable. en insistant tout spécialement
sur le diagnostic et le traitement. les affections oculaires les plus répandues.
qu'ils passent ainsi successivement en revue dans les chapitres suivants:

Paupières. - Conjonctive. - Cornée. - Sclérotique. - Iris. - Glaucô-
mes. - Cristallin (Cataractes). - Corps vitré. - Choroide. - Rétine. -
Nerf optique. - Voies lacrymales. - Orbite. - Appareil moteur (Strabis-
mc. diplopie. paralysies).

Ce qui différencie ce nouveau précis d'ophtalmologie de tous les traités
ou résumés qui ne peuvent être ius avec fruit que par les spécialistes, c'est
qu'il peut être c.nsulté par tous les praticiens.

Les auteurs. anciens chefs de clinique ophtalmologiq.ie de la Faculté le
médecine de Bordeaux. avaient une compétence toute spéciale pour écrire ce
précis.


